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Aveugle, bibliotheque sonore. 

Bibliotheque sonore, handicape visuel. 

Handioape visuel, bibliotheque sonore. 

Mal-voyant, bibliotheque sonore. 

AUMERAN (Yvette) 

Apres un rapide panorama de la situation actuelle en France des 

bibliotheques sonores pour handicapes visuels, ce memoire s'attache 

a en definir la specificite et propose quelques elements de reflexion 

bibliotheconomique sur la creation et 1'organisation d'un tel 

etablissement. 
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Cette derniere decennie, tout particulierement en 1981, annee 

internationale des handicap6ss a vu 1'eclosion en Franee de plusieurs biblio~ 

theques sonores publiques destinees aux non-voyants. 

Fruits d'une necessaire prise de conscience par les pouvoirs publies 

des problemes culturels propres aux handicapes physiques, oes bibliotheques 

d'un nouveau genre jouissent aupres de ceux-ci d'une populeirite croissante. 

A une epoque ou tout conservateur peut §tre amene, sous la pression 

de 1'opinion publique, a creer et a gerer un tel etablissement, alors que la 

litterature professionnelle de langue frangaise n*y eonsaere qu'episodiquemen1 

sa rSflexion, il nous a paru utile d'aborder dans notre memoire un thdme si 

actuel. 

Nous ffous proposoffs done, tout d'abord, d'etablir un bilan som-

maire de la situation actuelle des bibliotheques sonores pour aveugles en 

France, au niveau national comme au niveau local. 

Puis, nous nous attacherons a souligner la specificite de tels 

organismes par rapport aux bibliotheques traditionnelles, ce qui nous amenera 

a etudier ce support d1information particulier : la cassette, ainsi que les 

problemes de coneeption et de fonctionnement propres a ce nouveau type de 

bibliotheque. 

Apres quoi, nous presenterons quelques elements d'une reflexion 

bibliotheconomique sur la ereation, 11organisation et la gestion d'une 

bibliotheque sonore. 

II n'en apparait pas moins nettement que l*ampleur du sujet justi-

fierait une etude bien plus approfondie que celle qu'il nous a ete loisible 

de realiser dans le cadre de cette breve note de synthese... 
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P H E M I E H E  P A R T I E  

Situation actuelle des bibliotheques sonores 

pour aveugles en France 

Nous nous contenterons, ne disposant ni de recensements, ni de 

statistiques, de quelques exemples revelateurs,cheisis de fagon a donner 

une idee aussi fidele que possible de la realite franged.se. Eh consequence, 

le panorama que nous proposons est loin d*etre exhaustif# 

A) AP NIVEAU NATIONAL : LES GRANDES ASSOCIATIONS 

La part la plus importante de 1'activitS des bibliotheques sonores 

en France est actuellement assuree par plusieurs grandes associations de 

statut priv6 : les citubs service (oeuvres de charite) $ Lion's Club, Rotary 

Club..• ainsi que les associations loi 1901 pour les aveugles comme 1•asso-

ciation des donneurs de voix qui rSpartit entre 65 villes 20.000 titres, 

correspondant a 100.000 cassettes et a 150.000 heures d'ecoute ; ses prin-

cipaux centres sont Lille,Marseille, Lyon et Aulnay-sous-Bois. 

Nous avons choisi d'etudier les deux plus grandes associations: 

I) Association Valentin-Hafly : 

L'association Valentin-Hafly pour le bien des aveugles fut creee en 

1889 par Maurice de la Sizeranne et reconnue d'utilite publique en 1891» Elle 

propose aux non-voyants un tres grand nombre de services: action humaine et 

sociale, formation professionnelle et action culturelle (la plus importante 

bibliotheque braille de Franee : 25.000 titres). 

Elle vit exclusivement de dons et de legs. 

Elle possede une des plus importante bibliotheque sonore : 3.000 
titres correspondant i. 62.000 cassettes. Trois a quatre duplicatas sont 

realises en moyenne a partir de chaque enregistrement• L'accroissement 

annuel est d'environ 300 titres. 

Le personnel est essentiellement benevole, mais compte aussi quel-

ques employSs. On denombre une certaine proportion de handicapes visuels. 

Les abonnes sont au nombre de 6.000, pour la plupart des personnes 

agees, ainsi que quelques etudiants. Ils se repartissent sur 1'ensemble du 

territoire frangais, particulierement dans la region parisienne, mais aussi 

dans les autres pays d'Europe, en Afrique framcophone et meme au Canada et 

aux U.S.A.. 



Les. titres a enregietrer sont ehoisis par un eomite de leeture 

compose de lecteurs benevoles, de personnel de la maison et de stagiaires 

de 1'Ecole de readaptation. 

Seule assoeiation a beneficier actuellement d'un studio d1enregis-

trement, elle utilise cinq cabines isolees reliees par telecommande au 

pupitre central, ou 1'enregistrement primitif sur bandes est transfere sur 

des eassettes par un duplicateur special. 

Dne einquantaine de benevoles, essentiellement des retraites, 

enregistrent a raison de deux heures minimum par semaine. 

L'association diffuse des transcriptions sonores de plusieurs 

revues editees dans le commeroe t 

- "la Eeeherche" 

- "Actuel-Club" , mensuel, eompose d*extraits de revues concernant 

le monde du eommeree. 

- "Fraternite eatholique" : trimestriel. 

II existe un eatalogue en noir, tire a environ 5*000 exemplaires et 

vendu a 35 F ; il est renouvele tous les 18 mois, mais des additifs sont 

envoyes gratuitement tous les trois mois aux abonnes. 

Les titres y sont classes par genres litteraires : romans, docu-

mentaires... 

La notice bibliographique comporte la cote (numero d'inventaire)t 

le nom d'auteurf le titre, le nombre de eassettes, ainsi qu'une ligne expli-

eative presentant brievement le eontenu de 1'oeuvre. 

II dispose sur place d'un eatalogue en braille, et envisage la 

creation d'une version sonore. 

Neuf personnes, dont sept handicapes visuels, assurent le service 

de pret. Elles manipulent environ 1500 eassettes par jour, correspondant d. 

150 pr§ts, dont 100 par correspondanee. 

Le pret des easaettes, ainsi que 1'inscription, est entierement 

gratuit. 

70 filiales de 1'association recouvrent 1'ensemble du territoire 

frangais. 10 d'entre elles ont un petit serviee du livre parle ( de 150 a 

300 titres). Les plus importantes sont : Marseille, Eennes, Nice et surtout 

Lyon. 
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II) Groupement des Intelleotuels Aveugles on Amblyopes 

Un amblyope est une personne qui, sans §tre aveugle, possede une 

acuite visuelle inferieure d. 1/10° • 

Le groupement gere une raegatheque (bibliotheque de livres en gros 

caraeteres t ©lair-vision, Large-vision...) et une bibliothdque braille, mais 

celles-ci n'ont qu'une importance secondaire. 

II possSde la plus importante et la plus ancienne bibliotheque 

sonore pour aveugles de France, qui fonctionne depuis vingt-neuf ans. 

Le fonds comprend 15*000 titres • L'accroissement annuel en est de 

plus de 3*000 titre®» II est constitue d'anciens micro-sillons, de bandes 

magnetiques et de cassettes. 

Le personnel est entiSrement benevole. 

Les abonnes sont surtout des etudiants, des enfants scolarises, des 

adultes actifs. Leur nombre est de 3 a 4.000. L'aire d'influence de la biblio-

theque s'etend sur toute la France, prineipalement sur la region parisienne, 

avec quelques abonnes etrangers. 

Avant la crise economique, le comite de lecture menait des eampagnes 

d * enregistrement systematique, permettant de transorire des ouvrages essentiel 

dans 1'ensemble des domaines couverts. Depuis, faute de moyens, il n'enregis-

tre que les ouvrsiges expressement reolames par les abonnes. Ils n'hesitent 

pas a repondre souvent d. des commandes individuelles, si elles sont justifieee 

Le G.I.A.A. transorit et diffuse 25 revues t oertaines editees dans 

le commerce comme n la Recherche "^d^autres eomposees d'extraits de pSrio-

diques s^Ecologie-Actualit^s'' , d'auti?es enfin qu'il eree lui-meme s "journal 
pour enfants"• Ce dernier ooflte 54F (prix social) ou 168 F (prix de revient). 

II diffuse aussi une revue bimestrielle de liaison et d'information ; pour en 

obtenir la version sonore, 1'usager doit fournir le support (une cassette de 

65 mn ou une bande de 540 m) et payer 39 F (prix social) ou 69 F (prix de 
revient). 

L'association vend a ses abonnes, pour 45 F , un catalogue en noir 

(imprime traditionnel)complete d'additifs trimestriels. Les ouvrages sont 

classes par ordre alphabetique des noms d'auteurs. La notice bibliographique 

ne comprend pas d*indication sur le genre de 1'ouvrage, mais elle est parfois 

completee par un indice Dewey sommaire, reduit a ses trois premiers chiffres. 



Un. catalogue en braille est consultable sur place. 

Un guide de 1'usager est disponible, sur trois cassettes 

La cotisation est fixee entre 10 et 100 F suivant les services 

auxquels on s1abonne• Pour chaque cassette empruntee, on depose une oaution 

parfois importante qui ne sera remboursSe qu*apres restitution de la cassette 

Le groupement comprendl soixante-quimze filiales qui ne sont que 

des emanations du service central. Elles pratiquent le pr§t, mais ne rea-

lisent aucun enregistrement• L*ensemble constitue un systeme volontairement 

tres centralise. 
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III) De la bibliotheque de lectare publique d la bibliotheque d'etude 

et de recherohe 

Nous allons entreprendre une etude comparative des fonds de ces 

deux associations a travers leurs catalogues respectifs. 

1) Nature^des^fonds^de^l^A^V.H.^de^Lgon 

Genre Nombre de Nombre de Supplement 1981 % 
titres cassettes titres cassettes 

Romans 495 3.560 99 1-137 59,9 

Polieiers 

Histoire 

68 

48 

392 

469 

15 111 

49 

7,% 

5,3 

Biographies 
Souvenirs 

Voyages 
Aventures 

Religion 

58 

36 

28 

424 

279 

127 

9 

6 

2 

92 

46 

23 

6,8 

4,2 

Divers 
Documentaires 

Theatre 
Poesie 

Technique 

99 22% 

28 

9 

153 11,4 

0,7 

0,2 

Nous avons analyse le catalogue de 1'A.V.H. de Lyon, pour des raisons 

pratiques. Ce catalogue est le reflet fidele, quant a la nature des fonds, 

de celui de la maison-mere. 

Le romem est le genre le mieux represente du catalogue ; on y 

trouve les grands classiques de la litterature frangaise (Zola,Maupassant..) 

ainsi que les valeurs sflres du roman contemporain (B.Clavel, CesbroniSimenon 

Genevoix...). 

Dans les ouvrages de distraction on rencontre des policiers (Agatha 

Christie...), des recits de voyages et aventures qui flattent le goxit d' 

exotisme et de depaysement des usagers... 

Les ouvrages d'histoire sont d'un niveau accessible a tous les pu-

blics (Decaux, Castelot...) 
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Les textes a snjets religieux se cantozment dans la plus stricte 

tradition chretienne. 

Les dooumentaires sont tres divers mais statistiquement peu impor-

tants par rapport a 1'ensemble des ouvrages de fiction» 

Le theatre et la poesie, moins populaires que le roman, lui ont 

et6 largement sacrifiSs. 

Quant a la technique,elle est pratiquement inexistante. 

Les livres en langues etrangeres sont trSs rares et sont limites 

aux quelques langues les plus connues* 

II est curieux de constater 1'absence de tout ouvrage traitant des 

problemes de la cecite. 

Les fonds de 1'A.V.H. sont essentiellement consacres a une litte-

rature de loisirs et de delaseement, propre a satisfaire chez ses abonnes 

un besoin d'evasion plutot que d1adaptation au reel. 

2) Maturg dgs fonds du G.I.A.A. 

Liste des principales disciplines couvertes par le fonds: 

a) Oeuvres litteraires 

- Homans 

- Biographies 

- TheStre 

- PoSsie 

- Litterature en ancien frangais 

- Litterature pour enfants 

b) Sciences^hufliaines 

- Critique litteraire 

- Droit 

- Philosophie 

- Psychanalyse 

- Sociologie 

- Histoir® 

- Economie 

- Politique 

- Religion 

- Ethnologie 

- Linguistique 
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c) Sciences_exactes 

- Mathematiques 

- Informatique 

- Physique et chimie 

- MSdecine et kinesitherapie 

Les ecrivains qui figurent dans ce catalogue sont d'un abord assez 

difficile $ Gogol, Mishima, Jary...On trouve aussi bien des auteurs medievaux 

que des romanciers d'avant-garde : M.Tournier, Hobbe-Grillet.... 

Les sciances humaines sont bien reprSsentees, m3me les plus ardues, 

ainsi que les sciences exactes, qui privilegient neanmoins informatique et 

kinesitherapie, activites exercees par de nombreux aveugles. 

Le fonds est riche en langues etrang&res : hebreu, grec ancien, 
russe, arabe litteraire... 

Les ouvrages scolaires et universitaires sont nombreux, ainsi que 

ceux traitant des problemes des aveugles. 

Contrairement au fonds de 1'A.V.H. essentiellement oriente vers 

une litterature de distraotion, le fonds du G.I.A.A. est particulidrement 

riche du point de vue documentaire et pedagogique. Le G.I.A.A. est la seule 

association, en France, a presenter actuellement dans son catalogue aussi 

bien un precis de physique quantique qu'une grammaire chinoise ou une bible 
en latin* 

B) AU NIVEAU LOCAL 

I) Les filiales des grandes associationw : 

Nous prendrons comme exemple la filiale la plus independante et la 

plus active de 1'A.V.H., celle de Lyon. Une filiale n'est pas une personne 

morale; elle est dirigee par le secretaire-genSral de 1'A.V.H. . Une tres 

grande autonomie lui est toutefois laissSe, etant entendu qu•elle doit equi-

librer son budget, les services generaux etant assures par le siege parisien. 

Le fonds est de 1.300 titres sur disques, bandes et cassettes. Nous 
en avons etudie la nature ci—dessus. 

Le personnel est constitue de six a huit personnes benevoles tra-

vaillant deux demi-journees par semaine. 

Les 800 abonnes proviennent essentiellement de la region lyonnaise; 
ce sont surtout des personnes agees. 

La politique d'acquisition est menee en cooperation avec le centre 

national de Paris. La maison-mere envoie regulierement a ses filiales la liste 

de ses dernieres acquisitions afin qu'elles choisissent les titres qu»elles 
souhaitent recevoir. 
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Mais la filiale de Lyon a egalement un programme d* enregistrement 

autonome. Elle utilise meme une petite cabine d'earegistrement, tres som-

mairement insonorisee. 

Elle cree et diffttse elle-meme une revue mensuelle sur cassettes: 

" la Ronde sonore" ( voir en annexe) formSe d'extraite d'articles de revues 

d'actualite et de vulgarisation scientifique. II en existe trois versions: 

- economie politique 

- varietes 

- sciences 

L1abonne doit fournir le support et verser un abonnement de 45 F 

La revue est diffusee en France et a 1'etremger. 

II) Les bibliotheques publiques : 

1) 5®g2£ti*®22-SE2EE-ES-322 

Pour avoir une vue d'ensemble des bibliotheques sonores publiques 

en France, il nous a fallu mener une enquete aupres des principales biblio-

theques de chaque region. Un tel recensement peut ne pas etre absolument 

exhaustif. 

Les principales zones de concentration sont : 

- la Normandie 

- 1'Alsace 

- le Sud de la France, avec une densite moins importante* 

Les villes les mieux pourvues en bibliotheques sonores (privees ou 

publiques) sont: 

- Paris : pas de bibliotheque publique, mais les maisons-meres de 

toutes les associations. 

- Lyon : B.M. ; Donneurs de voix ; A.V.H. 

- Marseille : idem 

- Certaines regions sont totalement demunies : le Nord, leSud-Ouest 

et ces trois regions traditionnellement sous-equipees : la Bretagne, le 

Massif-Central, la Corse. 

Voir la carte ci-apres 
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2) CaractSristiques —— — — —F «W — — — W JNW 

La plupart des bibliothiques reeensees sont munieipales. Seule 

eelle de Colmar est une B.C.P. 

La date de leur fondation est tres recente, entre 1975 et 1981, 

qui a vu a elle seule la naissanee de deux bibliotheques et la realisation 

d'un nouveau projet. 

Les fonds recouvrent la leeture publique (y compris science-fiction 

Avignon, litterature pour enfants s Lyon ...), ainsi que les documentaires 

et ouvrages pedagogiques (Lyon, Marseille) . Les livres d«etude sont disponi» 

bles a la demande. Toutes les bibXiotheques, sauf Lyon, reaXisent des enre— 

gistrements sur commande ; MarseiXXe y consaere meme X1essentiel de son 

activite. 

Les bibXiotheques pubXiques sont Xes seuXes a aeheter des cassettes 
pre-enregistrees. 

Les cabines d'enregistrement, onereuses, ont peu de succes. 

Les revues sonores restent X'apanage des assoeiations I eXXes 

recXament trop de travaiX. 

Le nombre d*abonn6s depend surtout de X'anciennete de Xa bibXio-

theque. Les viXXes ou existent des ecoles, eentres de formation... ont une 

cXienteXe pXus jeune (Lyon, TouXouse, Marseille). Sinon, Xes usagers sont 

des personnes agees. 

Les habitues du prlt direct resident dans Xa viXXe de Xa biblio-

theque, mais ceux du prSt par correspondanee se dispersent dans toute Xa 

region, voire S. X'etranger. 

La forme de cataXogue Xa pXus popuXaire est X•imprimS. Le eataXogue 

en braiXXe n'est consuXtabXe que sur pXace ; Xe catalogue sonore est teste 

par Caen et TouXouse ; CoXmar et LavaX projettent de Xe reaXiser. 

IX est generalement gratuit, a Xa difference des assoeiations. 

Trois bibliotheques (Caen, Lyon, TouXouse) ont un materieX d'ecoute 

sur place, mais personne ne demande a. s'en servir. 

Si toutes assurent Xe prSt sur pXace, justification meme de Xeur 

existence, Xe gros travaiX de manutention qu»exige Xe prSt par correspon-

dance fait encore recuXer Xa toute jeune bibliotheque de Lyon. 

Voir Xe tabXeau ci-apres 
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Principales caracteristiques des bibliotheques sonores publiques 

Nom de la biblio-

theque sonore 

Date de 

fondation 
Fonds Genres 

representes 

Mode 

d'acquisition 

Cabine 

d'enreg. 

Revue 

sonore 
Abonnes 

B.M. Avignon 
1975 

nmnicipalisee 
en 1977 

1460 titres 
7500 cassettes 

lecture publique 

sciences humaines auto-production non non 105 

B.M. Caen 1978 2500 titres 
12000 cassettes 

lecture publique 
liveee* d•etude 
_SUJL Aejiantis. 

auto-production 

series Radio-Erance oui non wm 

—— 

Colmar 

B.C.P. du Ht-Rhin 

ca 1977 
1000 titres 

6000 cassettes lecture publique auto-production non mais 
piece calm 
equipee 

5 non 100 

B.M. Laval (©) 

Mayenne 

prevue pour 

oct. 1982 
30 titres lecture publique 

livres s/ demande 

repiquage des fonds 
de la B.M. de Caen 
series commerciales 
auto-jproduction 

non peut-Stre 60 & 80 

B.M. Lyon oct. 1981 360 titres 
documentaires 
policiers . 
livres enfants 

auto-production 

series Radio-France non non 40 

B.M. Marseille oct. 1981 241 titres 
livres sur demande: 
-lecture publique 
-formation scolaire, 
univers. et jprofes. 

auto-production non non 50 

B.M. Toulouse 1977 
700 titres 

3500 cassettes 

lecture publique 

quelques livres 
d'etude 

series Radio-France non non 232 

(®) La B.M. de Laval n'etant pay encore ouverte, il ne s'agit que de previsions. 
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Fin du tableau precedent 

Age des abonnes Provenance geograph. Catalogues PrSt sur 
place 

Ecoute sur place Prlt par 
correspond. 

B.M. Avignon personnes Sgees Avignon et Sud-Est noir oui non oui 

B.M. Caen personnes agees Caen et Calvados noir, braille, sonore oui oui oui 

B.C.P. Colmar personnes Sgees Colmar et Haut-Rhin noir, sonore(projet) oui non oui 

B.M. Laval tous S.ges Laval et Mayenne no ir,braille,sonore oui Equipement leger 
pour parcourir 
11enregistrement 

oui 

B.M. Lyon 
personnes agees 
quelques Studiants 
quelques enfants 

Lyon noir, braille oui 4 carrels non 

B.M, Marseille tous Sges Marseille et Provence noir oui non oui 

B.M. Toulouse tous ages 
Toulouse - Languedoc 

Italie noir,braille,sonore oui 5 cabines oui 
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3) La cooperation entre bibliotheques pabliques 

Gontrairement aux associations privees, les bibliotheques publiques 

cooperent spontanement entre elles et s'efforcent de crSer des structures 

d1entraide au niveau rSgional. 

Ainsi, la bibliotheque d'Avignon, plus ancienne, aide a s*installer 

celle de Marseille qui vient juste d'ouvrir. 

La B.M. de Caen a une vocation regionale. Elle projette de s'elar-

gir des cette annee aux trois departements de Basse-Normandie : Calvados, 

Manche, Orne, en utilisant des structures d'accueil des B.C.P. 

Elle aide des a present a la creation de la bibliotheque de Laval 

(Mayenne) qui repique une partie des cassettes de Caen potir monter son propre 

fonds de lancement. La bibliotheque de Laval a 1'intentmon de cooperer avec 

la B.C.P. de la Mayenne, dont les bibliobus transporteront en permanence une 

quinzaine de cassettes. 

La B.C.P. du Haut-Rhin (Colmar) et la B.M. de Mulhouse exploitent 

depuis peu un fonds commun. Le systeme sera bientot etendu a la B.M. de 

Selestat et a la B.C.P. du Bas-Bhin (Strasbourg), dont les bibliobus diffu-

seront des cassettes dans le milieu rural. 

Les B.C.P. participent aux memes reseaux regionaux que les B.M. 

Elles representent peut-etre une solution d1avenir par la possibilite qu'ellei 

offrent de diffuser des cassettes aupres d'une population campagnarde qui est 

actuellement moins bien desservie que la citadine. 

III) Bibliotheques publiques et associations privees 

Les relations qui les unissent sont souvent tres lHches et marquees 

du sceau de 1' indifference. Neanmoins, elles sont peirfois plus cordia3.es et 

s'appuient sur un echange mutuel de bons procedes : Laval, Lyon. 

Dans certains cas, associations et bibliotheques publiques colla-

borent reellement ensemble r la bibliotheque municipale de Marseille est 

abritee par les locaux de 1•association des Cannes blancheg. 

En revanche, a Colmar la B.C.P. abrite 1'association des Donneurs 

de voix. Ce sont les benevoles de 1'association qui realisent les enregis-

trements et tiennent les permanences, mais le personnel de la B.C.P. les 

aide dans la mesure de ses moyens. Les B.M. de Rambouillet, Vezinet... 

tiennent aussi leurs locaux £L la disposition d'une association qui les anime. 

Un tel projet avait ete elabore par la B.M. de Marly-le-Roy, mais il n'a pas 

abouti, le Lion's Club ayant craint que son activite propre, masquee par les 

structures municipales, ne soit pas assez mise en valeur aupres du public. 



Certaines associations vont meme jusqu'a parrainer la creation de 

bibliotheques municipales : oelle de Gaen a et6 creee en 1978 a 1'initia-

tive du club des Soroptimistes de Gaen et soutenue par les dons du Lion's 

Club. Quant a la bibliotheque d'Avignon, fondee par le dacteur Tupin et 

animee par 1'association " La Voix des non-voyants", elle a et6 offerte a 

la municipalite par ses createurs en 1977»•• 

La cooperation entre associations et bibliotheques publiques peut 

Stre tres enrichissante ; il faudrait la developper davantage, car elle 

n'est encore que trop episodique» 
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D E U X I E H E  P A R T I E  

Specificite des bibliotheques sonores 

A) PW MEDIA ORIGINAL 8 LA CASSETTE 

I) L'avenement de la cassette : 

Dans les bibliotheques pour mal-voyeints, les documents sonores sont 

apparus les derniers. 

Le livre parle fut pour la premiere fois introduit en France, en 

1935« par 1'Association americaine pour les aveugles d•outre-mer. II s'agissait 

alors d'enregistrements sur disques a sillons verticaux: tournant a la vitesse 

de 33 tours-minutes 

Pendant les vingt annees qui ont suivi la seconde guerre mondiale, 

la technique du livre parle a ete developpee par 1'Union des aveugles de guerre 

frangais qui a enregistre de nombreux ouvrages sur disques 78 t/m, puis 33 t/m, 

puis 16 t/m, puis sur bandee magnetiques en bobines. Desirant des enregis-

trements de bonne qualite, 1'U.A.G. s'etait equipee de materiel professionnel 

et s'etait assure la collaboration a temps plein de deux personnes remunerees, 

selectionnees pour la nettete de leur elocution et leur timbre de voix. Grace 

a un accord entre 1'U.A.G. et 1'A.V.H., cette derniere a pu disposer de la 

production de ces ouvrages et constituer une bibliotheque sonore sur disques 

et bandes magnetiques en bobines comprenant pres d*un millier d1ouvrages. Les 

bandes magnetiques presentaient un grand progres par rapport aux disques 

(beaucoup moins fragiles, permettant de realiser et de copier des enregistre-

ments en un petit nombre d'exemplaires...) mais une absence de normalisation 

( nombre de pistes par bande, existence de deux vitesses de defilement : 9,5 

et 4,75 cm/s) genait les operations de pret. 

Dans les annees 1970, se gSneralisa la commercialisation des casset-

tes (ou audio-cassettes, ou mini-cassettes) : "un magasin contenant deux noyaux 

jumeles coplanaires, sur lesquels est enroulee une bande magnetique sonore 

miniaturisee, se deplagant de l'un a 1'autre. Le dispositif est congu de fagon 

a permettre une mise en place aisee sur un magnetophone sans manipulation de 

la bande" • (*) La cassette presente de nombreux avantages: 

- simplicite de manipulation, utile quand les utilisateurs sont 

des personnes igees et handicapSes. 

- legerete des appareils de lecture qui sont aisement transpor-

tables. 

(*) Association des Bibliothecaires frangais •- le Metier de bibliothecaire •-

Paris: Promodis, 1979« 
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- encombrement reduit des documents. 

- robustesse et legerete, permettant 1'envoi postal comme le trans-

port en bibliobus. 

- normalisation, facilitant le prSt a 1'usager et le prSt-inter. 

Ses defauts: 

- selon certains, les eassettes seraient plus sensibles a 1'usure 

que les bandes : elles casseraient apres dix ou quinze prSts, alors qu'une 

bande resisterait encore... 

- a 1'epoque de leur creation, leur qualite sonore etait sensible-

ment inferieure a celle des bandes. C'est pourquoi, 1'A.V.H. de Paris, dont le 

materiel date de quelques annees, continue a faire les enregistrements origi-

naux sur bandes pour obtenir une meilleure definition du son, et repique 

ensuite les copies sur cassettes. En fait, la technique de fabrication des 

cassettes a beaucoup evolue et, aujourd'hui, une cassette de bonne qualite est 

aussi performante qu*une bande. 

L'avenement de la cassette provoqua un nouvel elan dans les biblio-

theques sonores. L*A.V.H. developpa une bibliotheque sonore de livres enregis-

tres sur cassettes, tout en continuant a exploiter son fonds sur bandes et sur 

disques. Les autres associations l'ont suivie dans cette voie. II est encore 

possihle de voir, dans les bibliotheques les plus anciennes,comme celle de 

1'A.V.H. de Lyon, les diffSrentes strates temoigneint de 1'evolution technique 

du fonds : disques microsillons, bandes en bobines, cassettes . Bisques et 

bandes sont toujours disponibles, mais en fait, ils ne sont guere demandes 

ear ils necessitent des appareils de leeture partieuliers. Seules les cassettes 

figurent sur le catalogue imprime. Le catalogue du G.I.A.A. presente,en revan-

che, autant de bandes que de cassettes ; c'est le seul organisme qui continue 

& enregistrer des livres sur bandes. 

II) Le braille et la cassette : 

Survenue plus tardivement, la cassette a souvent ete opposee en 

termes de rivalite au media traditionnel des bibliothequee pour mal-voyemts : 

le braille, ecriture en relief creee par Louis Braille en 1829. Qu'en est-il 
exactement ? 

1) k®s_ineonvenients_de_la_cassette 

- neeessite d1un_agpareil de lecture_: 

Alors que la leeture d'un texte en braille s'effectue directement, 

par le seul intermediaire du sens du toucher, la leeture d'un texte sur cassett 

exige l'emploi d'un intermediaire : le magnetophone. 

Au debut des bandes sonores, les magnetophones etaient rares et chers 
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aussi oertaines associations devaient-elles en preter a leurs abonnes les plus 

denranis. Actuellement, 11emploi de oes appareils s'est popularisS et leur pos-

session ne pose plus de problemes. 

En revanche, 1'utilisation, quoique fort simple, peut en Stre eonsi-

deree eomme difficile pour des personnes Sgees qui se tronvent privees de la 

vue et dont 1'habilete manuelle est tres diminuee. 0'est en fait la eassette 

qui souffre le plus de leurs manipulations maladroites : bande brisee, nouee, 

mal enroulee... Une verifieation,meme sommaire, completee d'une remise en etat, 

est donc indispensable lors du retour des cassettes a la bibliotheque, ce qui 

neeessite beaueoup de temps et de personnel. 

- difficulte d'une_lecture sequentielle dn_texte__: 

Le support qu*est la bande magnetique, en bobine ou en cassette, im-

pose une lecture lineaire du texte : pour aeeeder k une seule information, il 

faut ecouter toute la bande... isoler un passage precis du texte ne s'effectue 

qu'au prix de longs tatonnements. Aussi, la bande est-elle un support assez 

ineommode pour conserver les textes qui n6eessitent une leeture sequentielle 

(comme justement les eatalogues de bibliotheques sonores). C*est d'ailleurs 

pour cette raison que les informaticiens ont abandonne la bande magnetique au 

profit de la disquette... 

- 11intermediaire d1un_enregistrement est un_obstacle a gui 

recherche un_contact direct avee 1'oeuvre : 

Le rythme de la lecture est impose arbitrairement par le narrateur : 

1'auditeur ne peut pas sauter a son gre des passages ininteressants, ecouter 

eomme on lit en diagonale, ni au contraire fl&ner, s1attarder plus longuement 

sur tme page complexe ou savoureuse pour la comprendre ou 1'apprecier... Le ton 

du lecteur ne peut etre neutre : il fixe une fois pour toutes 1'interpretation 

du texte, alors que la plupart des oeuvres litteraires peuvent et doivent §tre 

ressenties par chacun avee sa sensibilite propre. 

- 11audition_est_souvent_soporifique_: 

Beaucoup de personnes agees avouent s'endormir en ecoutant ronronner 

une cassette. Un ton neutre et monocorde du lecteur accentue naturellement le 

phenomene» Un bon lecteur,pour conserver l*attention de ses auditeurs, doit sa» 

voir parer sa voix d1inflexions vivantes et variees, ne pas suivre un rythme 

uniforme et delimiter par de breves pauses vocales paragraphes et ehapitres. 

La bibliotheque d'h8pital de Bordeaux a meme inclus dans le texte de 

brefs intermedes musicauat pour en rompre la monotonie. C' est une bonne solution 

a eondition de choisir un theme musieal en harmonie avec le texte, mais bien sii: 
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elle n'est applieable qu'i un fonds restreint ; absolument pas a une bibliothe-

que sonore publique, 

2) Les_avantages_de_la_cassette 

- un_moindre_encombrement 

Elle est beauooup moins encombrante que le braille : la transcrip-

tion de "Autant en emporte le vent" de Margaret Mitchell en braille represente 

34 volumes, c' est-a-dire 2,4-3 m. de rayonnages ; en revanche, sa transcription 

sonore, avec 29 cassettes de 90 mn, n'encombre que 0,4-9 m» de rayonnages. Les 

"Miserables" de Vietor-Hugo correspondent a 54 gros volumes en braille, mais a 

seulement 34 cassettes de 90 mn. 

La transcription sur eassettes est eertes plus encombrante que le liv: 
re 

imprime : un titre represente de 2 a 16 cassettes, avec une moyenne de 6, sans 

compter quelques monstres comme le"Napoleon"de Castellot sur 34 cassettes. Mais 

elle l'est nettement moins que le braille. 

Cela n'est pas sans ineidence sur le prSt : il est impossible de 

preter la Bible en braille en une seule fois a un abonne : elle represente 

33 volumes, soit 2*5 de rayonnages et un poids de 40kg ; il faut fractionner 

le prSt, reserver le reste de 1'ouvrage k 1'usager pour qu'il puisse le lire en 

entier, mais en attendant, en frustrer les autres lecteurs... Tandis qu'un 

ouvrage sur eassettes peut presque toujours Stre communique dans son integraliti 

que ee soit directement ou par prSt-inter. 

- rapidite d'execution •• wm mm mm mm mm mm mm • 
Les procedes manuels de reproduction du braille sont tres lents: une 

page noire eorrespond a quatre pages en braille et coClte une heure de travail. 

Aussi, les ouvrages ne sont-ils transerits qu'en un exemplaire, deux au plus. 

Les editeurs en braille ne peuvent repondre assez vite a toutes les demandes de 

transcription, ce qui est catastrophique dans le domaine des livres a la de-

mande et des livres"d'aetualit6" : programmes scolaires, nouveautes scienti-

fiques... II existe actuellement des procedes automatises de reproduction (sys-

teme informatise...) qui reduisent considerablement les delais de transcription 

mais seuls les centres les plus importants les utilisent car ils sont encore 

trds onereux. 

En revanche, les delais de production d'un ouvrage sonore sont beauco 

plus courts: la transcription de 1'ouvrage ne dure que le temps de le lire... 

A 1'A.V.H. de Paris, on evalue ainsi les delais de transeription: a 

partir du moment ou le titre est ehoisi, il faut de une a trois semaines pour 

le faire enregistrer par l'un des benevoles, une semaine pour effeetuer les rep 

quages, une semaine pour etiqueter et equiper les cassettes ; bref, le delai 

entre la parution du livre imprime et la mise en service de sa transcription 
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sonore prend en moyenne un mois a un mois et demi. Une transcription en braille 

par des procedes automatiques prendra deux 4 trois mois, par des procedes 

manuels, six mois et plus. 

Les livres sur commande, dont la realisation est attendue avec im-

patience par le demandeur, peuvent Btre transcrits sur cassettes avec une plus 

grande rapidite $ il n'est pas rare qu'une assoeiation realise pendant le 

week-end la version sonore du cours d1informatique dont tm etudiant a un besoin 

urgent... Cette rapidite de transcription explique que les organismes qui dif-

fusent des revues d'actualite preferent generalement le sonore au braille : le 

premier hebdomadaire pour deficients visuels a ete un enregistrement partiel 

de la selection hebdomadaire du"Honde". Actuellement, le docteur Tupin, 1'A.V.H 

de Paris et celle de Lyon, le G.I.A.A.... diffusent plusieurs revues sur cas-

settes. 

Pour sa version du "Monde", le G.I.A.A. n*envoie pas ses cassettes 

enregistrSes a ses abonnes ; ce sont ceux-ei qui adressent a 1'association les 

cassettes viapges qu1elle leur renverra enregistrees, et qu'ils peuvent, apres 

lecture, effacer puis renvoyer a nouveau... 

- nombre_potentiel_d_|_utilisateurs glus large_ 

Peu d*aveugles utilisent le braille : au Quebee, la clientele poten-

tielle pour le braille ne depasse guere 1200 personnes pour une population de 

20.000 handicapes visuels. A la bibliotheque de Marseille, trois abonnes sur 

cinquante lisent le braille. 

C'est que le braille est une ecriture; il necessite donc un effort de 

dSchiffrage permanent, ainsi qu'un apprentissage prealable assez long. La 

plupart des aveugles sont des personnes agees dont la vieillesse a cause la 

cecite et qui n'ont plus ni le goflt, ni la possibilite d'apprendre. Avec les 

cassettes, il leur suffit d'eeouter : aucun decodage n'est necessaire. 

3) Lg_braille_et la cassettg;concurrents_ougJLlies ? 

a) Les domaines de predilection des deux media : 

Les deux media suivent actuellement deux grandes orientations dif-

ferentes: 

- Le braille : instrument de base de la formation scolaire 

et professionnelle. L'apprentissage de cette ecriture reprSsente une gymnas-

tique intellectuelle benefique a 1'eldve. Le braille permet la lecture sequen-

tielle et favorise 1•acquisition d'une orthographe et d'une syntaxe correctes. 

II s'adapte a la transcription des mathematiques, de la musique, de la physique 

et menage la possibilite d'ecrire soi-mSme sa correspondance, ses devoirs sco-

laires...,et de se relire au fur et a mesure. 

C'est un media convenant particuliirement a la transcription de texte, 

dont la contenu est difficile a assimiler oralement et ne se perime pas rapi-
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dement (ce qui permet de compenser, pour la duree de vie de 1'ouvrage, la len-

teur de sa transcription).11 est donc employe avec profit pour les livres de 

references les encyclopedies, les traitSs, certains manuels..... 

B'ailleurs, les ecoles de reSducation, formation... pour les jeunes 

aveugles possedent toutes un fonds d'ouvrages pedagogiques en braille. Bn 

revanche, quand elles utilisent des cassettes, elles se contentent de les emprui 

ter aupres d'une bibliotheque publique ou d'une association... 

Le braille reste donc indispensable pour les mal-voyants, autant comm< 

discipline intell@otu@lle que par le eontenu de ses fonds. 

- La eassette : instrument privilegie de la culture generali 

et de la distraetion. Toute bibliotheque , mSme modeste ,peut utiliser ce procS< 

car il est relativement peu onereux et ne necessite pas un personnel hautement 

qualifie (saehant lire et eerire le braille dans sa version integrale ou abregei 

transerire les notes de musique et symboles mathematiques...), alors que seuls 

les principaux centres beneficient des couteux procedes mecaniques permettant 

de reproduire le braille sL un rythme acceptable. 

Sa rapidite de realisation lui permet d'enregistrer tres vite les 

"livres d'actualite" : revues, prix litteraires, informations scientifiques et 

techniques,"quick-sellers"..., les livres a la demande qui repondent a un 

besoin individuel urgent, et ceux dont le eontenu se perime rapidement : pro-

grammes scolaires, cours universitaires...(ils ne justifieraient pas une lon-

gue et couteuse transcription en braille). 

Se reproduisant vite et a peu de frais, convient aussi pour les do-

cuments que l'on doit communiquer a un grand nombre d'exemplaires $ best-seller 

grands classiques litterairesf vulgarisation historique...,ee qui la rend 

extremement populaire aupres du grand public. 

La difference qui existe entre les domaines de predilection de ees 

deux media se retrouve aussi entre leurs publics respectifs : le braille est 

essentiellement utilise par des individus jeunes, & la cecite precoce : enfants 

seolarises, adultes actifs..., desireux d'apprendre, de s*informer et de se 

cultiver. La plupart trouve un complement d'information dans la bibliotheque 

sonore. La eassette touche le publie jeune precedemment decrit, mais aussi une 

population importante de personnes agees a la cecite tardive, ne cherchant que 

1'evasion et la distraction. 

II semble que la eassette beneficie d'un eventail de possibilites, 

theoriquement plus large que le braille, en ce qu'elle eonvient aussi bien a 

la litterature de loisirs en oe qu'elle a de plus ephemere et superficiel 

(A.V.H.) qu'aux documents de formation scientifique et universitaire en ce 

qu'ils ont de plus ardu et finement specialise (G.I.A.A.). 

Cependant, ee domaine a ete jusqu'iei un peu nSglige par rapport au 

premier, cequi eonfere a la cassette cette image de marque "populaire" plus que 

"pedagogique" que nous venons de constater. Mais, actuellement, les jeunes 
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bibliothSquea publiqaes (Marseille, Lyon...) developpent leur fonds dooumen-

taire a 1'instar du G.I.A.A. ; la repartition des genres entre les deux grands 

media dans les bibliotheques pour aveugles va sans doute evoluer progressive-

ment • la cassette va peu a peu investir le domaine documentaire, mais elle y 

cohabitera neammoins avec le braille, qui continuera d'apporter a 11usager les 

avantages qui lui sont propres. 

b) Un_exemple_de cohabitation_entre_les__deux media ^ariH un 

meme_organisme_:_lj_A.V.H. de Paris : 

Le braille y est considere comme le support privilegie de la for-

mation scolaire et universitaire : litterature generale, ouvrages pratiques, 

beaux-arts, sciences et techniques, ouvrages pedagogiques..• 

La bibliotheque sonore se consacre a la litterature de distraction: 

prix litteraires, histoire, romans policiers..• 

La bibliotheque braille a 4-500 abonnes, la bibliotheque sonore: 6000. 

Le taux de prSt de la bibliotheque braille a legerement diminue depuis la 

creation en 1971 du service des cassettes» L'association se refuse a creer un 

fonds pour enfants et adolescents, car elle craint de les detourner ainsi de 

1'apprentissage du braille • Ce qui nous conduit a nous poser le probleme des 

jeunes face aux deux media : la cassette est d'un abord plus facile qui seduit 

les enfants au detriment du braille. 

Le braille et la cassette, loin d'Stre rivaux, sont en fait comple-
mentaires. 

B) LES PROBLEMES INHERENTS AUX BIBLIOTHEQUES SONORES 

I) Le droit d'auteur : (1) 

En France, la reglementation du droit d»auteur se refere a la loi du 

11 mars 1957 sur la propriete litteraire et artistique. 

C'est a cette loi que contreviendraient les associations si elles re-

produisaient les cassettes et les diffusaiti* sans solliciter des auteurs et des 

editeurs la cession officielle des droits d'auteur. 

Chacune des grandes associations (A.V.H. et G.I.A.A.) a signe avec 

les auteurs et editeurs un protocole d'accord stipulant qu'elles recevaient 

1'autorisation de reproduire et diffuser sur support magnetique des oeuvres 

editees, contre un paiement symbolique et 11assurance que la diffusion ne 

toucherait que les aveugles, a titre gracieux et pour une utilisation stric-

tement privee. II est fait mention de cette autorisation au debut de chaque casi 
sette. 

Contraintes 

L enregistrement des cassettes doit etre realise par des benevoles. 

S'il s'agit d'un comedien connu, il doit rester strictement anonyme. 

L'auditeur ne doit pas recopier la cassette, mSme pour un usage prive 
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Les cassettes nq/doivent pas etre pretees a des associations a l'e-

tranger qui pourraient les "pirater". 

L'ecoute publique est interdite. 

Les grandes associations sont satisfaites de ce protocole. 

En revanche, les petites bibliotheques desireraient une nouvelle loi 

sur le droit d»auteur qui leur eviterait de solliciter une autorisation pour 

chaque ouvrage a enregistrer. 

Exemple canadien (2) 

Le groupe de travail sur le service de bibliotheques aux handioapes, 

en 19?4,sous 1'egide de la bibliotheque nationale du Canada a propose une 

modificatioa de la loi en vue d'exempter de droit d*auteur les ouvrages des— 

tines aux handicapes. 

A 11appui de leur demande,ils invoquent les raisons suivantes: 

" La production et la distribution de documents speciaux a 1'usage 

" des handicapes repondent a un besoin urgent sur les plan national, 

" culturel et educatif • 

" La production et la distribution de ces documents sont des services 
" benevoles. 

" Elles ne constituent pas une concurrence commerciale avec les edi-

" teurs , etant donne que le lecteur handicape qui ne peut utiliser 

" les imprimes ordinaires n'achetera pas les documents publies sous 

la forme originale et que la production commerciale de documents 

" sp&ciaux pour les handicapes est pratiquement inexistante au Canada, 

" On s'efforcera de limiter le pr§t de documents speciaux aux personni 

" qui ne peuvent utiliser les imprimes traditionnels et d'empScher 

" 1'utilisation et la reproduction non autorisees de ce document. 

En attendant la nouvelle loi, le groupe de travail recommeinde que 

bibliotheque nationale tienne a jour un registre central des ouvrages pour 

lesquels 11affranchissement du droit d'auteur a ete obtenu afin d1eviter aux 

associations des demarches inutiles. 

Pays nordiques (Suede et Norvege) 

Les pays nordiques se sont engages a ce que certains organismes soienl 

autorises gracieusement a transcrire des oeuvres editees pour les rendre acces-

sibles aux aveugles, a condition que ceux-ci en soient les seuls beneficiaires 
(decret du 2 juin 1961) 

(2) Groupe de travail sur le service de bibliotheque aux handicapes S rapport. 

«-Ottawa : Bibliotheque Nationale du Canada, 1976. 

(1) WISTRAND (Hugo).- Paris: ed. Montchrestien, 1968.- p. 393-395. 
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II) Le benevolat : 

1) 5™E2£^ance_du_benevolat dans les bibliothegues sonores 

Le personnel benevole est tout particulierement present dans les 

bibliotheques d'associations, ou il assure non seulement 1'enregistrement des 

textes, mais aussi 1'emballage et 1'envoi des cassettes, le secretariat, la 

comptabilite... 

Les sieges des grandes associations s'attachent neammoins les ser-

vices de quelques personnes remunerees. Elles remplissent generalement des 

fonctions necessitant a la fois une certaine qualification (dactylographie, 

entretien des appareils d * enregistrement...) et une presence a temps complet, 

deux conditions que l'on ne peut guere exiger d'un benevole» Elles travaillent 

en bonne harmonie avee le reste du personnel et il n'est pas rare de les voir 

continuer leur tache en qualite de benevole apres leur mise a la retraite.. 

Dans les bibliotheques publiques, le personnel benevole se reduit 

essentiellement aux donneurs de voix. Les activites bibliotheconomiques, de 

gestion, de comptabilite, de secretariat et de direction sont assurees par le 

personnel salarie de la bibliotheque. 

2) Qui_sont_les_lecteurs benevoles ? 

Ils proviennent de la meme aire geographique que les abonnes ; il 

s'agit essentiellement de retraites, qui sont les seuls a disposer de tout 

leur temps. 

A la B.C.P. de Colmar, par exmple, on compte 100 abonnes pour 200 

donneurs de voix, dont cinqusuite sont reguliers et viennent surtout du milieu 

enseignant. 

3) Le_bon_lecteur_benevole_et le.moins bon : 

a) Le bon lecteur: On attend d'un bon lecteur benevole: 

- la possession d'un magnetophone quand la bibliotheque ne 

beneficie pas d'un studio d'enregistrement. 

- une voix claire, bien posee, une diction nette. 

- une certaine disponibilite et beaucoup de perseverance : un 

livre comme "1'Allee du Roi" de Frangoise Chandernagor represente 500 pages, ce 

qui correspond a 30 h. d'enregistrement ! 

- une motivation suffisante... et saine. 

b) L*autre : Malheureusement certains defauts se rencontrent 

frequemment: 

- avec 1'S.ge, beaucoup de benevoles ont une voix trop faible, 

qui reste inaudible. 

- une voix mal posee, neutre et impersonnelle ou encore mono-

corde, nuit a la qualite de 1'enregistrement. 

- un manque de perseverance : beaucoup abandonnent apres 
quelques essais. 
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- une motivation faible ...ou un peu malsaine: tous les respons 

bles de bibliothdques sonores oonnaissent la race de ces riches et mtlrissantes 

oisives qui viennent en fait jouer a la bibliotheque le r8le des anciennes 

"dames de charite" s egocentriques, autoritaires et velleitaires, elles cher-

chent surtout a se mettre en valeur et exigent que 1'on s'occupe exclusivement 

d'elles. 

En fin de compte, parmi les personnes qui se presentent spontanement 

a la bibliotheque, il en est peu qui remplissent les conditions requises pour 

faire de bons lecteurs. 

4) La_garticigation_des_handicages_yisuels_a_l^activite_de_la_biblio-

---2-- Les aveugles participent deja a la vie de la bibliotheque en tsmt 

qu'usagers ; ils sont representes dans les comites de lecture etf dans le cas 

des associations privees, dans les conseils d*administration (celui de 1'A.V.H. 

comprend, statutairement, au moins autant d'aveugles que de voyants ; le secre-

taire gSneral. est designe parmi les membres aveugles). Ils peuvent egalement 

y travailler comme n'importe quel autre benevole : a 1'A.V.H. de Paris, on 

rencontre des amblyopes au service de 1'equipement des cassettes, a celui du 

repiquage... Le service de prSt est entidrement assure par des aveugles ; tous 

leurs fichiers sont en braille. Bn ce qui concerne les commandes, ils lisent le 

courrier en braille et regoivent les communications telephoniques ; les lettres 

en noir sont depouillees par une unique secretaire voyaste. 

La B.M. de Caen doit beaucoup k 1'activite de M. Jamet, mal-voyant. 

Le docteur Tupin, aveugle de guerre, a fonde en 1975 la bibliotheque 

sonore d'Avignon et l'a smimee jusqu'a ces derniers temps. A titre personnel, 

il a cree un ouvrage sonore originals "La Provence",et publie une revue pour 

enfants. 

Au Quebec, 1'Institut Nazareth et Louis-Braille compte dix employes 

a plein temps dont cinq sont des handicapes visuels. Ces derniers apportent a 

la bibliotheque, que ce soit a titre professionnel ou gracieux, une excellente 

comprehension des besoins des usagers mal-voyants. Quant a la possibilite de 

les engager en tant que personnel remunere, elle permettrait a certaines admi-

nistrations et collectivites locales, d'atteindre enfin le quota de salaries 

handicapes qui leur est impose par la loi, 

5) La_motiyation_des_benevoles 

Le docteur Tupin, d'Avignon, developpe une theorie interessante sur 

le benevole : a ses yeux, celui-ci est avant tout une"personne a problemes", 

opinion que partage Mme Le Begue, de Lyon. Leur probleme peut §tre d'ordre affe 

tif (perte d'un §tre cher), social (inadaptation au milieu)... La personne tent 

alors d'oublier ou de surmonter ses problemes en se penchant sur ceux de plus 

malheureux qu1elle s reaction tres saine que le bibliothecaire ne peut qu'en-

courager ; en quelque sorte, il s'agit d'une psychotherapie par le benSvolat... 
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C» est la une conception originale et enrichissante du benevolat, substituant au 

don gratuit la notion d»echange• La theorie presente un interet certain, bien 

qu*elle reste discutable s certains sont benevoles par conviction ideologique 

tout a fait desinteressee; ainsi les enseignants qui prolongent pendant leurs 

loisirs la mission educatrice qui est la leur ; d'autres, parce qu*un parent ou 

un ami etant aveugle, ils ont ete sensibilises a ce genre de probleme ; d'autrei 

encore par amour de la litterature, passion qu*ils ambitionnent de faire par— 

tager aux autres $ d'autres, enfin, parce que c'est la mode•«• 

Le docteur Tupin ne refuse jamais un enregistrement, meme quand celui-

ci est execrable, afin de ne pas desappointer le benevole; mais, bien sftr, il 

ne fait repiquer que les bons enregistrements• Attitude peut-etre excessive en 

oe qu'elle fait gaspiller beaucoup de temps et de bandes magnetiques» 

II n'en reste pas moins vrai qu'il est delieat de refuser un mauvais 

donneur de voix ; il faut user de beaucoup de diplomatie pour essayer de l'o-

rienter vers une autre activite: participation au pret par correspondance, a 

l»equipement des cassettes... Ces activites sont moins recherchees par certains 

benevoles, car elles leur apparaissent comme moins prestigieuses, mais ce n'est 

pas le cas general. S'il s1agit d'une association privee, il leur reste toujour 

la possibilite de contribuer financierement a 1'activite qu'elles veulent sou-

tenir : ainsi, a la B.C.P. de Colmar, une personne qui n'avait pu enregistrer 

a cause d*une voix mal posee, a offert plusieurs magnetophones a 1*Association. 

6) Pour ou contre le benevolat des donneurs_de_voix ? 

a) les lecteurs benevoles_ (s) 

- avantage : leurs services sont gratuits 

- inconvenients: 

• ils ne sont pas toujours disponibles au moment ou l'on 

a besoin d'eux. 

• ils ne disposent pas toujours de beaucoup de temps et 

enregistrent leur livre en plusieurs seances. 

• on ne peut imposer un livre a un lecteur benevole mSme 

si 1'enregistrement est urgent. 

• de nombreux benevoles n'ayant suivi aucune formation,la 

qualite de 1'enregistrement laisse souvent a desirer. 

b) les lecteurs remuneres^ 

- avantages: 

• ils travaillent de fagon reguliere. 

• ils enregistrent les livres seins critere de preference 

personnelle. 

• Consacrant toute leur activite a 1'enregistrement, ils 

transcrivent davantage de livres en un mSme delai» 

• On ne peut pas perdre trop de temps a selectionner,puii 
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forraer de nombreux et ephemeres benevoles, tandis que 1'investissement se revel 

rentable a moyen terme aveo les lecteurs remuneres qui, eux, restent & demeure; 

la qualite des enregistrements s'en trouve amelioree. 

- inconvenients: 

• ils cofttent tres cher a la bibliothSque. 

Le personnel remunere, bien selectionne et bien forme, produit des 

enregistrements d'une qualite superieure ; il peut servir a former et a en-

cadrer un personnel benevole. En revanche, 1'emploi de personnel benevole est 

beaucoup moins dispendieux, et le fait que le benevole considere son activite 

comme un don gratuit contribue a ereer une ambiance plus favorable. 

7) La regonse apportee gar le Quebec_a cette question 

II peut Stre utile de considerer de quelle fagon un autre pays peut 

reagir face aux memes problemes que nous. 

La principale bibliotheque sonore du Quebec est celle de 1'Institut 

Nazareth et Louis-Braille, a Longueuil. Fondee il y a douze ans, elle met actu-

ellement 1.500 titres reproduits en trois exemplaires a la disposition de ses 

500 abonnes. 

Le service du livpe parle ne compte qu'un tres petit nombre de bene-

voles. L'experience y a en effet demontre que pour obtenir une lecture valable, 

il faut presque necessairement recourir aux services de personnes ayant une 

formation dans le domaine de la lecture a haute voix. Un projet ose-Arts a 

permis de retenir, pour un an, les services de trois comediens, et le programme 

d'emploi d'ete des jeunes,du gouvernement canadien, a rendu possible 1'embauche 

de neuf etudiants de 1'Ecole Nationale de Theatre et du Conservatoire d'art 

dramatique de Montreal, durant une periode de quatorze semaines. 

Les canadiens frangais accordent une place preponderante au personnel 

remunere dans la plus grande et la plus prestigieuse de leurs bibliotheques 

sonores. 

8) Les bibliotheq^ues frangaises face_au_grobleme_du_benevolat 

Les bibliotheques frangaises accordent, quant a elles, une indis-

cutable preference aux donneurs de voix benevoles. 

Cette preference est essentiellement due a la predominance longtemps 

exercee par les associations privees en matiere de bibliotheques sonores. En 

effet, ces associations sans but lucratif, reposent par nature sur le don 

gratuit que font certains de leurs biens et de leur temps. Pourquoi iraientA 

elles payer pour obtenir ce qui leur est offert spontanement? Comment d^ailleua; 

pourraient-elles financer le volume imposant de leur production annuelle,alorfl 

qu'elles eprouvent les plus grandes difficultes a Squilibrer leur budget, dont 

les recettes proviennent uniquement des dons et des subventions? 
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Quant aux bibliotheques publiques, elles ont jusqu'a present suivi 

la voie tracee peir leurs ainees. 

A ses debuts, une association comme 1'Union des aveugles de guerre a 

pu employer a plein temps deux salari6s choisis pour la nettete de leur elocu-

tion, afin de preserver la qualite des enregistrements. Cette association avait 

pu beneficier d1importemtes subventions, mais,l'A.V.H., qui a recueilli son 

heritage, n'a pu cependant continuer cette pratique, car 1'accord passe avec 

les editeurs, relative aux droits d'auteur, stipule nettement que la production 

et la diffusion des documents sonores doivent rester des services benevoles. 

Actuellement, tout permet de penser que pour des raisons d'ordre 

financier et economique, le benevolat des donneurs de voix continuera d'§tre 

l'un des principes de base de 1'organisation des bibliotheques sonores en Fran-

ce. A une epoque ou tout service est monnaye, il apparait comme un moyen inap-

preciable d'alimenter une activite qui, par definition, ne recherche aucun 

profit. Cependant, il ne doit en aucun cas constituer un alibi permettant 

aux autorites de tutelle (Etat, collectivites locales...) de refuser d'affecter 

aux bibliotheques publiques le personnel qualifie qui 3aui est necessaire. 

Le benevolat0ne doit pas jouer le r8le d'un "hersatz" de 1'emploi 

remunere, mais au oontraire celui d'un complement original. et dynamique. 

III) L'absence de cooperation entre les divers organismes concernes 

Comme nous 1'avons vu, associations privees et bibliotheques publi-

ques, mSme lorsque leurs rapports sont cordiaux, ne travaillent que rarement 

ensemble; les bibliotheques publiques ssaient spontanement de s'allier entre 

elles, mais il leur faut encore institutionnaliser et systematiser des relatiog 

trop souvent episodiques ; quant aux associations privees, elles n'ont que tro$ 

tendance a se dechirer entre elles. 

II resulte de cette situation que, malgre quelques tentatives louabl^ 

dont les bibliotheques publiques ont presque toujours 1'initiative, chacun 

travaille chez soi et pour soi, en ignorant presque tout de ce que fait son 

voisin... A 1'heure ou l'on essaie de coordonner l*action de toutes les biblio-

theques classiques pour la rendre plus efficiente, cet efcat de fait apparait 

comme un regrettable archaYsme. Seules les bibliotheques publiques, emanations 

du pouvoir de 1'Etat et des collectivites territoriales, peuvent tenter de jete 

les bases d'une cooperation fructueuse entre toutes les bibliotheques concer-

nees, car elles sont les seules a dominer les querelles steriles et les riva-

lites personnelles qui opposent les associations privees, et lesseules a §tre 

en mesure d'elever des ambitions culturelles strictement locales a un niveau 

national. 

1) Recensement_s^stematigiue_des_organismes_concernes_et_etablissemeni 

II n'existe actuellement aucune liste exhaustive des bibliotheques 
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sonores en Franee. II est absolument indispensable de posseder un recensement 

precis et detaille de toutes les bibliotheques existant sur le territoire 

frangais, quels que soient leurs statuts, limportance et la nature de leur 

fonds. Cette recherehe devrait aboutir a 1'edition d'un annuaire regulie-

rement remis a jour • II serait utilement compl§te par 1'adresse des princi— 

pales associations d'entraide, ecoles, centres de reeducation,revues».«,con-

cernant les han.dicapes visuels, ce qui permettrait d'etablir plus aisement le 

contact avec eux pour resoudre les problemes locaux. 

Ce recensement est indispensable: 

- pour que les pouvoirs publies aient une vue d'ensembl@ de la situation fran-

gaise, afin d'auialyser et de remedier aux lacunes du reseau territorial, en 

creant de nouvelles bibliotheques publiques aux endroits les plus demunis,pouE 

combler les "deserts culturels" et en soutenant les bibliotheques d6ja exis-

tantes afin que leur rayonnement regional s'intensifie» 

- pour que les bibliothecaires puissent entrer plus facilement en contact les 

uns avec les autres, afin de discuter ensemble de leurs problemes communs. 

- pour orienter un demandeur vers un autre fonds ou pratiquer le pr§t-inter 

2) Redaction de catalogues collectifs 

Pour effectuer un vSritable contrSle bibliographique national, l'e-

change systematique des cateilogues n'est qu'un pis-aller« II est en fait ne-

cessaire de realiser un veritable catalogue collectif reunissant toutes les 

bibliotheques frangaises afin de developper le pret-inter et elaborer une po-

litique nationale d'acquisitione 
Dans un premier temps, ce catalogue pourra n'etre que regional. 

Le braille etant couteux et le sonore incommode, il pourrait etre 

realise sous forme imprimee, car il ne sera guere utilise que par le personnel 

des bibliotheques. Une mise a jour reguliere etajit aussi indispensable que 

pour les bibliotheques classiques, la solution d'avenir reside dans 1'infor-

matique... 

3) Elaboration d'une coordination des politiques d'acquisition 

La concertation en vue d'un progrsimme national d'acquisition est un 

eoncept familier aux bibliotheques publiques, mais etranger aux associations 

privees qui veillent jalousement a leur independance. Une structure trop rigidi 

pourrait d'ailleurs avoir des effets negatifs. 

a) Generalisation dans les bibliothegues_publiQues__d^une_golitigu 

d'acguisition comglementaire de celle des_associations : 

Quand une bibliotheque publique s'implante dans le champ d'influ-

ence d'une association privee, elle doit tenir compte de la nature des fonds 

que celle-ci tient a la disposition du public, afin de ne pas recr6er inuti-

lement un fonds similaire. 
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La plupart des associations s'orientant vers la lecture epublique, les 

plus recentes bibliotheques publiques se trouvent amenees a compenser cette 

tendsmce en privilegiant leur fonds documentaire. 

b) Harmonisation^des^golitigues^d^acguisition^entre les_biblio-

the^ues^gubligues, d'apres 1'experience des CADIST : 

Une action similaire a celle des CADIST est envisageable $ apres 

concertation prealable, chaque bibliotheque choisirait un domaine documen-

taire particulier et realiserait les acquisitions necessaires dans ce domaine. 

Cette harmonisation des politiques d'acquisition contribuerait a rattmper 

notre retard en documentation sonore pedagogiquef scientifique et technique, 

en permettant d'assurer -theoriquement- la presence sur le territoire frangais 

d'au moins un exemplaire de chaque ouvrage essentiel, disponible par pr6t-intei 

4) Developpement du pr§t-inter : 

Celui-ci existe deja a un stade embryonnaire entre certaines biblio-

theques publiques ; la B.Me de Caen projette d'intensifier le pret-inter dans 

la Basse-Normandie... II s'agit d'institutionnaliser et systematiser une prati* 

que jusqu'ici sporadique et de 1'etendre au reseau prive, graoe aux catalogues 

collectifs regionaux. Par 1'intermediaire du transport postal sous franchise, 

certaines bibliotheques comme Lyon, qui possedent leurs titres en trois exem-

plaires, voient leur troisieme exemplaire souvent inutilise: il etait destine 

a 1'ecoute sur place, mais celle-ci est inexistante; cet exemplaire, actuel-

lement surnumeraire pourrait etre rentabilisS par le pr§t-inter. 

5) Mediation des bibliotheques publiques entre les diverses asso-

ciations privees : 

Les diverses associations privees se denigrent du mieux qu'elles 

peuvent. II existe bien sur des exceptions localisees : & Caen, la filiale de 

1'A.V.H. et eelle de la Croisade des aveugles entretiennent de bonnes relatione 

II est vrai qu'elles ont eu 1'intelligence de se partager leur domaine (l'une 

a la ville, 1'autre le departement) afin de ne pas entrer en concurrence direcl 
e. 

Mais dans 1'ensemble, la cooperation reste lettre morte, mSme si les 

responsables des gramdes associations se reunissent une fois par an. Deux 

associations, par exemple, (1'A.V.H. et le G.I.A.A.), depensent du temps et de 

1'argent pour enregistrer le meme periodique : "la Recherche"... 

Dans le cadre d'une cooperation accrue entre les aasociations et les 

bibliotheques publiques, ces dernieres serviront tout naturellement d'inter-

mediaires entre les diverses associations. Les associations privees en oublie-

ront—elles pour autant leurs griefs et parviendront-elles a se reconcilier et 

a travailler de concert en vue d'un meme but ? 
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6) Instauration de relations internationales : 

Plusieurs bibliotheques desservent quelques abonnes etrangerss 

Toulouse et 11Italie, Colmar et 1'Allemagne ... L'A.V.H. envoie des cassettes 

dans tous les pays de langue frangaise: Belgique, Suisse, Algerie, Canada, 

Afrique frajacophone, ainsi qu1 aux U.S.A. 

Elles rencontrent certains problemes: 1'interdiction des editeurs de 

preter des cassettes a des associations etrangeres ; les differences de langue 

les delais de transport,pour les pays eloignes: la franchise postale ne s'ap-

plique qu1aux transports par bateau; il est evident qu'on ne peut guere en-

voyer jusqu1aux U.S.A. ou au Canada, par ce moyen, un "ouvrage d'actualite" 

qui serait perime avant d'Stre arrive. 

Certaines initiatives individuelles n'en sont pas moins dignes d'Stri 

signalees : ainsi, le docteur Tupin a publie un ouvrage sonore original:" La 

Provence",sur douze cassettes, qu'il distribue aux principaux pays francophonei 

afin de leur faire decouvrir les richesses de sa region. II aurait aime que 

les autres associations fassent de meme et lui renvoient des ouvrages sur 

leurs pays respectifs. Ce systeme d'echange permettrait a chacun de se consti— 

tuer a peu de frais un interessant fonds de documentation sur les pays 

etrangers. Mais, pour le moment, aucune association n'a encore repondu a son 

attente. 

Les relations que les bibliotheques sonores fraitgaises etablieraient 

avec celles de 1'etranger permettraient, en particulier, d'aider au developpe-

ment culturel des etats africains d*expression frangaise. 

IV) Lacunes en documentation p6dagogiquet scientifique et technique : 

Nous avons deja constate que 11ensemble des fonds disponibles en 

France est principalement oriente vers la lecture publique et nous y avons 

releve certaines lacunes: 

- de documentaires en general, surtout d'un niveau superieur a la 

simple vulgarisation» 

- d'ouvrages dans le domaine des sciences exactes et appliquees: 

mathematiques, physique, chimie. 

- d1ouvrages pedagogiques, qu'il s*agisse de formation scolaire, 

universitaire ou professionnelle. 

- d'ouvrages sonores originaux, qui ne soient pas seulement la 

transcription sur cassette d'un texte imprimS. 

- d'ouvrages en langues etrangeres et en langues regionales, dont 

on constate 1'actuel renouveau. 

- de revues tenant les abonnes au courant de 1'actualite politique, 

scientifique, litteraire... 

Actuellement, le G.I.A.A. est la seule association a constituer et 

a diffuser un fonds essentiellement documentaire, abordant les sciences hu-
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maines comme les sciences exactes, et a transcrire de nombreux ouvrages pedago 

giques sur la demande des interesses. Lyon, Marseille... manifestent 1'intenti 

de poursuivre une politique similaire. Si les nouvelles bibliothiques publique 

seengagent dans cette voie, le handicap que constitue pour le mal-voyant son 

actuelle difficulte d*acces k 1'information culturelle, technique et profee-

sionnelle s'amoindrira considerablement. Un tel resultat ne pourra §tre 

atteint que grflce a une cooperation des bibliotheques publiques entre elles et 

avec les organismes educatifs concernes : ecoles, universites, centres de 

formation... 

La production d'ouvrages en langues etramgeres ou vernaculaires doit 

Stre entreprise malgre la difficulte pour certains idiomes de trouver des 

lecteurs competents. 

Quant a la creation de revues et d'ouvrages sonores originaux, elle 

s'inscrit tout naturellement dans le cadre de l'animation de la bibliotheque 

par ses usagers les plus dynamiques. 

V) Fermeture des bibliotheques sonores aux mal-lisants : 

De nombreuses bibliotheques sonores exigent au moment de 1'inscrip-

tion un certificat medical attestant que 1'usager est aveugle ou amblyope : 

leurs services sont strictement reserves aux mal-voyants. 

Pourtant, certaines personnes qui ne repondent pas a cette defini-

tion car leurs yeux sont sains, sont absolument ineapables d'utiliser des 

documents imprimes parce qu'un handicap physique (paraplegie...) les emplche 

de tenir ou de manipuler un livre, d'accomoder ou de bouger les yeux... Leur 

hamdicap se situant au niveau de la motricite et non de la perception visuelle 

proprement dite, ce ne sont pas des mal-voyants mais des mal-lisants. 

La plupart des bibliotheques sonores se desinteressant de leur sort, 

ce sont les bibliotheques d*hopital ( Bordeaux, Rennes, Besangon, demain peut-

£tre Saumur...) qui ont lance les premieres experiences de livres parles pour 

les handicapes moteurs. 

Le bibliothecaire de l'h8pital apporte regulierement quelques cas-

settes enregistrees par des benevoles* L'6coute en commun est la forme d'uti-

lisation la plus courante, contrairement aux bibliotheques sonores classiques. 

Elle est tres appreciee car elle isole moins les handicapes en leur permettant 

de reagir en commun a la lecture, puis, de dismzter longuement du texte ecout6 

Les fonds utilises sont integralement constitues de litterature de diatraetion 

qui leur offre 1'evasion et la detente dont ils ont tant besoin. 

Neanmoins, il ne s'agit que d'initiatives isolees, et les biblio-

theques d'hopital qui ont adopte ce systeme ne possedent encore que des fonds 

limites, bien que le vif succes remporte les incite a s'accroitre rapidement 

et k se multiplier pour satisfaire la demande des usagers... 
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Ces handicapes ont besoin des documents sonores, les seuls qui leur 

restent physiquement accessibles. Les associations pour aveugles, tres specia-

lisee(5 restent fermees a leurs problemes. II est vrai qu'elles ont deja tant a 

faire avec les mal-voyants... Mais, du moins, les bibliotheques publiques peu-

vent prendre deux mesures en leur faveur : 

- Elles pourraient comme celles de Caen, d'Avignon.., ne pas exiger 

de certificat medical lors de 1*inscription et ainsi accueillir, non seulement 

les mal-voyants mais aussi toutes les personnes qu'un handicap physique prive 

de 1'usage du document imprime. Au Quebec, la bibliotheque sonore de l'ins-

titut Nazareth et Louis-Braille dessert depuis sa creation aussi bien mal-

lisants que mal-voyants, et n'en fonctionne pas plus mal pour autant. 

II est egalement concevable d'accepter, dans une optique voisine,les 

personnes llgees a qui il reste un minimum de vision, mais dont les yeux se 

fatiguent vite, les empSchant de lire un texte, meme en large-vision, au dela 

de quelques minutes. Si l'on applique trop strictement les textes reservant 

la bibliothdque sonore aux seuls aveugles, ces personnes ne pourront utiliser 

ni la bibliotheque classique, ni la bibliotheque sonore. 

- Les bibliotheques publiques pourraient egalement alimenter les 

bibliotheques d'h8pital en leur prStant des cassettes destinees a 1'ecoute en 

commun, comme le fait deja 1'A.V.H. de Lyon. Cette action 3'inscrirait heureu-

sement dans 1'actuelle politique d'humanisation des hopitaux. 



T B O I S I E M E  P A H T I E  

Creation et organiaation d*une bibliotheque sonore 

II ne s'agit pas ici de tracer un plan ideal qui serait donne 

comme modele, mais simplement de presenter quelques elemente de reflexion 

bibliotheconomique sur 1'organisation et le fonctionnement d'une bibliotheque 

sonors. A chacun d'adapter schemas generaux et solutions globales aux parti-

cularites de sa propre bibliotheque. 

A) BUDGET D'IHVESTISSEMENT 

Tout projet de creation d'une bibliotheque doit s'appuyer sur une 

rigoureuse estimation prealable des frais qu*elle imposera a son autoritS de 

tutelle. Nous allons concretiser notre propos par un cas precis s le budget 

d * investissement de la bibliotheque sonore municipale de Lyon, exemplaire en 

ce que cette creation est toute recente (octobre 1981). 

Nous ne disposons pas encore, pour Lyon, d'un bilan budgetaire 

complet de la premiere annee d'exercice, mais seulement de quelques precisiona 

fragmentaires sur certaines depenses propres aux bibliotheques sonores, et 

qui n1auront dans le cadre de notre etude qu'une valeur toute indicative. 

I) Le mobilier : 

L^ensemble du mobilier est estime entre 65.000 et 70.000 F . 
Quelques elements peurticuliers: 

- la banque de prSt: 6.000 F 

- le bureau de la sous-bibliothecaire: 1.700 F 

- la chaise pivotante: 720 F 

- les chauffeuses pour le public : 1.300 F 

• les six elements de stockage des cassettes, comportant chacun 

sept rangees de tiroirs sur mesures : 25,000 F 

II) Le materiel specialise : 

- le duplicateur de cassettes: il est indispensable 5 le modele 

Wollensak 2770 coiite 22.650 F 

- Trois magnetophones : un seul est indispensable, mais il faut le 

choisir de bonne qualite ; un modele Wollensak codte 4.000 F 

On peut se procurer pour 1.000 F un magnetophone d'appoint de 
qualite satisfaisante. 

- Un micro de bonne qualite, en complement du magnetophone. II n'est 

pas vraiment mdispensable. Le raodele AKG D 190 coflte 600 F $ sonsupport: 80 F 
- Un casque : indispensable pour la verification des cassettes par 

le personnel et poui? 1'ecoute sur place. II codte 180 F. 
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III) Les cassettes s 

1) Les_cassettesjgre-enregistrees 

Une campagne d*enregistrement de cassettes vierges par des lecteurs 

benevoles est longue a organiser et ne se realise que progressivement, titre 

apris titre. En attendant qu'elle porte ses fruits, pour ne pas desappointer 

les premiers usagers, on achete, avant 1'ouverture de la foibliothSque, un 

fonds de lancement constitue de cassettes pre-enregistrees commercialisees. 

795 cassettes Radio-France, correspondant k 265 titres, ont 6t6 

ainsi acquises pour 28.000 F . On les a achetees en trois exemplaires s deux 

auraient pu suffire, mais on desirait en reserver un a 1'ecoute sur place. 

Au cours de la premiSre annSe d'exercice, 40 a 45.000 F ont ete 

consacres a 11achat de cassettes Radio-France, mais aussi des Editions des 

Femmes, de Sagesse de 1'Homme... 

PlutSt que de 1'echelonner dans le temps, il est preferable de 

concentrer ses acquisitions en une seule fois car, gretce aux tarifs degressifi 

on obtient des cassettes jusqu'i. moitie prix. D'ailleurs, mSme pour les acquii 

sitions courantes, il vaut mieux grouper ses commandes ( au moins vingt titres 

k la fois) pour profiter des reductions. 

2) Les cassettes vierges 

Dans cette rubrique, les chiffres ont ete iSgerement arrondis pour 

plus de clarte. 

- 650 cassettes de type Masters (qualite superieure) pour les enre-

gistrements originaux ; une cassette Masters coutant 22 F , le stock est 

revenu a 14.000 F . 

- 1350 cassettes de type standard (qualite moyenne) pour les copies,-

une cassette standard cofliant 13 F le stock est revenu a 17*000 F 

Comptant repiquer deux duplicata 4 partir de chaque enregistrement 

original, on a achete deux fois plus de cassettes standard que de Masters. 

Un stock total de deux mille cassettes vierges a ete ainsi obtenu 

pour 30.000 F • Une fois enregistrees, elles ont contenu 133 titres, chaque 

titre figurant a la fois sur une bande-mere et sur deux copies. 

Qu'il s'agisse du mobilier , du materiel specialise ou des cassettei 

les chapitres de depense que nous avons abordes appartiennent totyau domaine d« 

1'equipement. C'est que les autres depensess local, personnel... ne peuvent 

faire 1'objet d'une estimation standard,variant du simple au double selon la 

bibliotheque concernee. De surcrolt, elles ne sont en rien specifiques des 

bibliotheques sonores. 
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B) IMPLANTATION 

Pour atteindre les usagers, une bibliotheque doit, comme un grand 

magasin §tre placee sur un lieu de passage. De surcroit, la bibliotheque sonore 

s'adresse S. un public Sge et sedentaire, peu informe sur le monde exterieur (il 

ne connaltra pas 1'existence de la bibliotheque) et ayant des difficultes a se 

deplaeer (il ne pourra pas s'y rendre). 

Aussi, vaut-il mieux situer la bibliotheque dans le centre-ville, 

dont 1'accSs est facilitS par des voies de communication eunenagees (trottoirs, 

passages pour pietons...) et des moyens de traneport (psurkings,arrSts de bus, 

statioms de metro...) 

L'ideal reside sans doute aux abords d'un grand centre commercial: la 

famille qui vient faire ses achats hebdomadaires peut deposer au passage, a la 

bibliotheque, le grand-pSre que l'on recueillera au retour... 

L'implantation dans un foyer dn troisieme Sge est discutable. Elle 

permet de toucher sur place les personnes Sgees (bibliotheque d'Avignon), mais 

elle defavorise les autres eategories d'usagers (adultes actifs, enfants...) 

D'une fagon generale,il vaut mieux installer la bibliotheque sonore 

dans les loeaux de la centrale plutBt que dans ceux d'une annexe de quartier, 

afin de ne pas marginaliser un service pour aveugles en le rejetant aux abords 

des abimes exterieurs... 

L'environnement immediat de la bibliotheque doit Stre adapte a la 

oirculation des personnes Sgees et handicapees. II est Svident que des trottoira 

exigus, encombres de vehicules ou defonges par des chantiers, que des esealiers 

escarpes, des terrains vagues et de grsuides arteres representent autant de dan-

gers pour une personne diminuee dans ses eapaeites sensorielles et motrices. Si 

les usagers empruntent un trajet particulier pour rejoindre la bibliotheque, on 

prendra soin de le baliser correctement: on placardera a leur arrSt de bus habi-

tuel un plan en relief avec des indications en noir et en braille. Plusieurs 

villes songent 4 implanter, aux passages pour pietons les plus utilises, le 

systeme anglais de feux de signalisation qui prSvient par un indicatif sonore 

que le passage est libre. 

C) LOCAUX 

I) Accessibilites 

La porte a tambour est absolument proscrite ; 1'ideal consiste en une 

porte a ouverture automatique; sinon, elle doit Stre assez legere pour Stre 

ouverte sans effort particulier et Stre equipee d'un carxLlon afin d'eviter a 

deux personnes, dont l'une veut entrer et l'autre sortdLr en mSme temps, de se 

heurter sur le seuil. 

Un plan en relief pres de l'entree, avee de sureroit des indieations 

sur 1'emplaeement des fonds, est tres apprecie du publie (Caen). 
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L'installation au rez-de-chaussee est preferable ; si ce n'est pas 

le cas, il faut songer a doubler quelques marehes par une rampe d*acces, un 

escalier par un aseenseur produisant des indicatifs sonores prevenant 1'usager 

de son arrivee, de son ouverture....(A.V.H* de Paris). S'il faut s'aeconssoder 

d'esealiersi les equiper d'une main courante continue et d'un signe en relief 

indiquant le numero de 1'etage. 

D'une fagon generale, il est indispensable de veiller d'une fagon 

toute partieuliere a 1*applieation de la loi qui fait une obligation de rendre 

tout lieu publie aeeessible aux handieapes (rampes d'acces, eouloirs assez 

larges pour permettre la eireulation des fauteiLls roulants...), d1autant plus 

que la bibliotheque sonore reerute une forte proportion de ses usagers parmi 

les personnes Sgees et les infirmes. 

II) Mobiliers 

Contrairement aux bibliotheques traditionnelles ou une moquette 

epaisse etouffant le bruit des pas est recommandee, il est conseille d*user 

d'un revetement de sol diseret mais non sileneieux, afin que les aveugles 

puissent s'entendre mareher et s'eviter reeiproquement. 

La eireulation dans la salle de prSt doit Stre aisee et sfire, avec 

un large espaee central degage de tout obstacle tel que meubles, epis, plantes 

vertes... on privilegie done les rayonnages muraux. 

Les meubles ne doivent eomporter aucun angle aigu ni aucune asperite 

suseeptible de blesser un usager. Les rayonnages ne doivent pas Stre trop hauts 

pour rester aecessibles aux enfants, aux vieillards, aux personnes en fauteuil 

roulant. 

Les sieges hauts, fermes, a aeeoudoirs, sont preferes par les person-

nes Sgees aux banquettes molles et basses d'ou il est diffieile de se lever. 

III) Amenagement fonctionnel : 

Voir le plan ei-apres 
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D) CONSTITPTION DU FONDS 

I) Orientation intellectuelle de la bibliotheque 

Quels fonds pour quel publio ? II faut tenir compte essentiellement 

de deux facteure (qui peuvent evoluer avec le temps) : 

- la population de non-voyajits a desservir 

La clientele potentielle de la bibliotheque doit Stre analysee quan-

titativement et qualitativement, grS.ce aux recensements des services sanitaires 

et sociaux de la region. Le fonds de la bibliotheque sera different selon qu'il 

sera congupour satisfaire des personnes &g8es ou des enfants, des adultes actifa 

ou de grands blesses. Par exemple, la proximite d'instituts de formation pour 

jeunes aveugles amene a la bibliotheque une population jeune, scolarisee, de-

mandant des livres pour enfants, des documents pedagogiques pour une formation 

universitaire ou professionnelle... 

- la pre-existence de bibliotheques d^associations priv^es 

II faut tenir compte des fonds deja existants et disponibles dans la 

region afin de ne pas recreer un fonds identique, ce qui declencherait une 

concurrence nuisible entre les deux bibliotheques. Ainsi,la bibliotheque de 

Lyon, s'installant dans 1'aire d'influence de 1'A.V.H. de Lyon a-t-elle deli-

berSment adopte une politique d'acquisition complementaire : lui abandonnant la 

litterature de delassement, elle se consacre davantage aux documentaires et au 

fonds pour enfants. 

Cest d'ailleurs une politique qui tend a se repandre parmi les nou-

velles bibliotheques qui privilegient leur fonds de documentaires afin de com-

penser la tendance des grandes assoeiations (A.V.H.j donneurs de voix...) a se 

cantonner dans les oeuvres de fiction, preferees par le grand publie. Cette 

pratique permettrait a 1'usager d'avoir a sa disposition un eventail de genres 

aussi large que possible, et aux bibliotheques privees et publiques de cooperer 

k 1'abri de ce ferment de discorde que represente une coneurrence entre les 

fonds. 

II) Acquisition des documents sonores 

1)_Achat_dans le_commerce 

Le marehe actuel du livre parle est tres limite : 0,3 % du marche de 

11edition sonore. Nous citerons pour memoire deux series prestigieuses aujour— 

d'hui disparues: "11BhcyelopSdie sonore"de Hachette et la "selection des clas-

siques" de Bordas, qui fixerent sur disques 1'interpretation des grandes oeuvres 

du repertoire par des acteurs illustres (Gerard Philip^e dans " le Cid ")• On 

les retrouve dans les fonds des discotheques de pret1 il est possible, avee 

un appareil approprie, de transferer le contenu des disques sur cassettes. Les 

prineipales series actuelles sont: 
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- les Editions des Femmes : il s'agit de textes litteraires eorits par 

des femmes et lus par des artistes professionnelles (Marina Vlady...) 

Colette La Maison de Claudine 

Duras (Marguerite) La Jeune fille et 1'enfant 

La Fayette (Mme de) .- La Princesse de Cleves 

Nin (Anais) .- La Maison de 1'inceste 

Sarraute (Nathalie) .- fropismes 

Woolf (Virginia) .- Une Chambre a soi..... 

Malheureusement, il ne s'agit que d1extraits (un titre = une cassette, deux au 

plus !) , et le contenu en est tout de mSme tres specialise. 

- Radio-France : on y trouve des emissions culturelles radiophoniques 

d'un bon niveau et sur des sujets divers: 

Amouroux .- Les Frangais sous 11occupation 

Decaux (Alain) .- Les Frangais et 1'Histoire .- 36 cassettes 

La Psychotherapie entre Dionysos et Apollon 

Bombard 

Les " Radioscopies " de Jacques Ghancel, interviews de personnages 

celebres : Angela Davis, Mgr Marty, H. von Karajan... 

C'est la serie eommerciale la plus riche, la plus variee, la plus 

populaire. 

- Sagesse de 1'homme : quelques titres d'esoterisme 

- les editions Bayard : elles arrivent a peine sur le marehe : livres 

pour enfants... 

Faut-il aeheter dss series commereialisees ? Les bibliotheques 

publiques sont les seules a le faire ; leur preference va aux series de Radio-

France. Les assoeiations privees, en revanehe, dont le prineipe est le ben6-

volat, ne realisent pas de tels aehats. 

L'avantage consiste en un enregistrement techniquement irrepro-

chable et en 1'experience d'un leeteur professionnel. 

L'inconvenient majeur est le prix ; une cassette vierge co&te 12F, 

une eassette enregistree 45F (Radio-France) ou 60F (Editions des Femmes) ! On 

peut obtenir des reductions de priae en groupant les commandes. 

Certains bibliotheeaires earessent le projet d'enregistrer eux-

memes les emissions de Radio-France au moment de leur diffusion, mais ils ne 

disposent que d'un materiel d'amateurs ne pouvant donner que de mediocres 

resultats, et ils sont eonseients de naviguer-la dans les eaux troubles de la 

piraterie. 

Des series de qualite comme celles de Radio-Franee apportent un 

coraplement interessant a un fonds sonore, mais elles ne peuvent neammoins en 

constituer le seul materiau. 
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2) Exgloitation_des_ressources locales 

II faut songer k recenser toutes les ressources possibles d*originaux 

interessants dont le repiquage serait autorise par les detenteurs, a titre 

gracieux. Ainsi, la Maison Jean-Vilar, en Avignon, dispose d'un fonds inedit 

de bandes sonores de 116poque du T.N.P., dont le repiquage ferait beneficier 

la bibliotheque sonore d'Avignon d'un apport prestigieux. 

Avec le developpement actuel de 1'audio-visuel, nombre de societes 

savantes, d'associations culturelles... creent leurs propres archives sonores 

(conferences, debats, congres...). L'association pedagogique " Lou Prouvengau 

a 1'Escolo " tient a la dlsposition de tout demandeur 11enregistrement de 

nombreux exposes de qualite sur 1'histoire, la langue et le civilisation de la 

Provence, qui pourrait enrichir le fonds regional de plusieurs bibliotheques. 

Cfest au bibliothScaire qu'il revient de suivre la vie associative 

et culturelle de ea region, afin de completer ses fonds par 1'apport de docu-

ments riches et originaux, ne figurant dans aucune bibliotheque traditionnelle 

car n'ayant jamais ete edites. 

3) Production_de la_bibliothegue 

a) Achat des cassettes vierges 8 

On achete generalement des cassettes de qualite superieure pour les 

bandes-meres, afin de preserver la qualite de 1'enregistrement modele et de lui 

assurer une plus longue conservation, et des eassettes de qualite un peu infe-

rieure (et done moins couteuses) pour les eopies destinees au pret et vouees a 

une usure rapide. 

Dans plusieurs bibliotheques (Avignon...) on utilise systematiquement 

des bandes de 90 mn de preference k celles de 60 mn pour reduire 11encombrement 

des rayonnages. 

Un aehat groupe permet d1interessantes reductions de prix. 

b) Chojx des titres : 

Des qu'une bibliotheque sonore prend quelque importance, il est utile 

d'assoeier usagers et personnel benevole k sa politique d'acquisition. Un 

comite de leeture (personnel de la bibliotheque; lecteurs benevoles ; usagers) 

peut se reunir regulierement pour decider des titres a enregistrer, en fonction 

de 1'orientation du fonds, des disponibilites budgetaires et des demandes des 

usagers. II est possible de faire aussi des enregistrements "a la carte", sur 

demande individuelle justifiee : un Studiant qui a besoin rapidement d'une 

transcription de ses cours de droit... Une association pedagogique comme le 

G.I.A.A. realise de nombreux travaux sur eommande ; des bibliotheques publiques 

comme eelle de Lyon sont plus reticentes car cet enregistrement ne servira 

guSre qu'a un seul utilisateur et, de par son contenu, se pSrimera assez vite. 
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c) Atttorisation de 1'editettr 

Une B.M. ne peut pas se permettre d'attendre 11autorisation de 

l*editeur avant d1enregistrer le moindre livre : les delais de transcription 

deviendraient exorbitants. En fait, pour les titres couverts psur une autori-

sation aceordee a quelque grsmde assoeiation, il n'y a que peu de dangers j 

pour les autres 

d) Fourniture du livre-modele 

II faut se procurer un exemplaire du livre imprime qui sera enregistre 

sur eassettes. 

Les grandes associations demandent des services de presse aux editeure 

mais n'en obtiennent guere* Les B.M. auraient eneore moins de succes. 

Les associations qui travaillent essentiellement sur commande (QIAA) 

exigent du demandeur qu'il fournisse le doeument de base. 

Les assoeiations qui enregistrent de fagon plus systematique (A.V.H.) 

doivent aeheter elles-mSmes le livre qu'elles desirent enregistrer. Une fois 

utilise, le livre est attribue a la bibliotheque du personnel. Acheter tous 

ces livres est tres onereux, mais en cas de parution d*une nouvelle loi sur les 

droits d'auteur, les editeurs cederaient plus facilement leurs prerogatives 

s'ils savaient que les bibliotheques leur acheteront tout au moins les livres 

de reference. 

Enfin,si le livre figure d6ja dans le fonds d'une bibliotheque publi-

que, on peut 1•obtenir par prSt-inter pour la duree de 1*enregistrement. La B.U, 

du quai Claude—Bernard, a Lyon, prSte ainsi aux bibliotheques sonores des 

ouvrages normalement exclus du prSt. 

e) Participation des leeteurs benevoles 

- reerutement 

Le recrutement s'effectue surtout par bouche a oreille. L'insertion 

d'une publieite dans un quotidien local ou sur les ondes d'une radio periphe-

rique est generalement couronnee de sueces. Un passage dans les actualites 

regionales de FE 3 est le plus efficaee...et le plus difficile a obtenir. 

- criteres_de ehoix 

•materiels t quand la bibliothdque ne ben6fieie pas d*une 

cabine d'enregistrement, le benSvole doit posseder un magnetophone de qualite 

suffisante (pour eertains, une touche "pause" est neeessaire ; pour d'autres, 

un micro directionnel...),et un local calme. En fait, lors des essais, c1est 

autant le magnetophone qui est teste que le lecteur (ronflement, souffle...) 

Le eonservateur de la future bibliotheque de Laval reserve une partie de son 

budget a 1'achat de plusieurs magnetophones qui seront pretes aux benevoles 

demunis. 

•humains : disponibilite et perseveranee sont essentielles ear 

1'enregistrement d'un titre represente en moyenne six heures de lecture. Le bon 
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lecteur doit avoir une voix agrSable et posee, savoir lire de fagon nette et 

distincte, sur un bon rythme, avec sensibilite et naturel. Une voix froide et 

impersonnelle dessert le texte ; monocorde, elle endort 1'auditeur ; enfin, 

le principal defaut des personnes agees (helas, la plupart des benevoles sont 

des retraites) est une voix faible qui reste inaudible. Gertaines bibliotheques 

font passer un test au benevole avant de 1'accepter definitivement: 1'A.V.H. de 

Paris les juge sur un extrait de "Mais moi je vous aimais" de Gilbert Cesbron, 

qui met en lumiere ses caracteristiques vocales et ses reactions affectives face 

aux problemes des handicapes. 

- formation 

II faut accoutumer le benevole a dominer la technique de 1'enregis-

trement: ne pas oublier le generique, ni la pagination, ne pas melanger les boi-

tiers, ni enregistrer la deuxieme piste aveint la premidre. La bibliotheque de 

Caen a publie des recommandations generales "Pour un bon enregistrement des 

cassettes" (comment placer son micro, obtenir la meilleure intonation, presenter 

la cassette enregistree...) 

II n'a jamais ete demande au lecteur la diction impersonnelle et 

impeccable d'une horloge parlante. Lorsqu'elles ne gBnent pas 1'audition du 

texte, on toldre les legeres imperfections de la voix ainsi que les bruits 

familiers (tic-tac d'une horloge, miaulements d'un chat...) qui creent une at-

mosphere sonore chaleureuse et intimiste. Le docteur Tupin (Avignon) redige 

mSme, pour certains livres, une liste de bruits particulierement recommandes : 

crepitement du feu dans la cheminee pour la lecture de contes et recits tradi-

tionnels... 

Enfin,il faut inculquer au nouveau venu une certaine ethique de son 

activite : quand il commence un livre, il doit d'abord le lire entierement ; 

il ne doit pas travailler simultanement sur deux ouvrages ; il choisit le livre 

qu'il prefere enregistrer sur la liste des titres designes par le comite de 

lecture ; aucun livre ne peut lui Stre impose, car des considerations d'ordre 

moral, politiquer,ou religieux peuvent intervenir. A Caen, pour faeiliter son 

choix, les livres a enregistrer sont disposes sur un pr§sentoir attrayant situe 

pres de 1'entree. 

f) Enregistrement dans les locaux de la bibliotheque 

L'ideal est de disposer d'une cabine d'enregistrement (Caen), mais 

cela coute cher ; une piece ealme equipee d'un magnetophone fera 1'affaire 

(B.C.P. du Haut-Hhin), a oondition d'etouffer les bruits ambiants (sonneries de 

telephone, portes claquees, conversations a haute voix...). Dn loeal d'enregis-

trement a la bibliotheque & la bibliotheque presente 1'avantage de pouvoir 

utiliser les services de personnes ne disposant pas de magnetophone, ni d'une 

piece insonorisee. Les enregistrements realises sont en genereil meilleurs. 
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Toutefois, ils necessitent un minutage rigoureux du temps d'utilisation afin 

de repartir 1'emploi du local entre les divers lecteurs. II est necessaire de 

prevoir un siege, une tablette pour poser le livre-raodele, ainsi qu*un appareil 

de bonne qualite. II est prudent de prevoir, pomr 1'ensemble du materiel de la 

bibliotheque, un contrat d'entretien avec la firme qui l'a fourni $ les inevi-

tables reparations seront effectuSes plus rapidement et a meilleur compte. II 

faut veiller & ce que le lecteur (en cas d'aocord avec 1'editeur) n'oublie pas 

au debut de 1'enregistrement la formule $ "tel titre, de tel auteur, avec la 

gracieuse autorisation de tel editeur". L'A.V.H. demande ensuite a ses benS-

voles de se nommer, afin d'engager leur responsabilite morale...pour le meilleuj 

ou pour le pire. 

Au debut et & la fin de chaque piste doit figurer 1'identification et 

la pagination de la bande ("fin de la 2° piste, de la 3° cassette, du«Napoleon» 

de Castelot"...), afin que 1'usager puisse replacer dans leur ordre initial les 

cassettes mal rangees par un precedent auditeur (cas frequent). L'usage d'un 

compte-minutes permet de menager quelques instants en fin de bande pour la lec-

ture de ces indications. 

g) Verification des cassettes 

Les cassettes enregistrees devraient §tre verifiees dans leur inte-

gralite de fagon reguliere et les passages defectueux reenregistres» En pra-

tique, cela n*est guere possible. 

h) Duplication des cassettes 

A partir de la bande originale, on repique une ou plusieurs copies 

grS.ce a un duplicateur qui permet de realiser, selon sa marque, deux ou trois 

copies a la fois en un peu plus d'une minute... 

Cet appareil tournant tres vite, il faut utiliser des bandes de bonne 

qualite pour eviter les ruptures. II est helas tres cofiteux (plus de 25 000F) 

On realise en moyenne deux copies a paxtir d'un original, mais on peul 

en realiser jusqu'a six si 1'ouvrage est tres demande. 

i) Equipement des cassettes 

Les bandes-mdres, qui ne sont. manipulees que par le personnel de la 

bibliothSque, portent leur cote en noir. Les cassettes destinees au pr§t 

portent sur leur boitier une fiche signaletique en braille et en noir. La cote 

et le numero d'ordre de la cassette dans 1'ensemble de 1'ouxrrage sont reportes 

sur la cassette elle-meme, graee a ces etiquettes en plastique que l'on grave 

en relief avee une pince Dymo. Cette etiquette se trouve toujours sur la pre-

miSre face de la eassette afin qu'elle soit aisement reperable au toucher (il 

n'est pas possible a un non-voyant de discerner les deux faces d'une cassette)# 

j) Stoekage des cassettes 

Les bandes—meres sont stockees a 1'abri du publie, les copies dans la 

salle de prSt. II faut compter sur environ soixante cassettes par metre line-

aire. Elles sont rangees par cote ou par genre, et doivent §tre tenues a 1'abri 
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de la chaleur (chauffage et eneoleillement), de 1'humidite, de la poussiere et 

des sources magnetiques qui les effaceraient (baffles, hauts-parleursfmicros..) 

II est possible de les ranger dans des meubles 4 tiroirs sur mesure (Borjo) $ 

Lyon... Des intercalaires separent les ouvrages differents ; ou sur des eta-

gdres, chaque unitS bibliographique enserree par un elastique: Gaen... Les 

meubles sont chers, mais les etagdres ne protegent pas les cassettes de la 

poussiere. 

L'A.V.H. de Paris teste actuellement une nouvelle solution : de 

nombreuses cassettes ont ete retirees de leur boitier d1origine et glissees 

dans des coffrets d1archivage en plastique. Six caseettes peuvent Stre rangees 

a 1'interieur, dans des alveoles pre-decoupes. Un ouvrage entier peut donc y 

tenir, ce qui retablit 1'unite bibliographique du document : au lieu de recopiei 

sur chaque cassette la fiche signaletique, on la colle une fois pour toutes 

sur le coffret ; au moment du prSt, il suffit de remettre le coffret a 1'usager. 

Le stockage en est grandement faeilite : les coffrets sont ranges vertioalement 

sur les etageres. Ces coffrets reviennent bien moins cher que les meubles spe-

ciaxix et sont tres pratiques pour le prSt par correspondance ; en fait, la pous-

siere finit toujours par s*infiltrer et l'on craint que les fines charnieres en 

plastique souple ne se dechirent assez rapidement. On peut nea"-moins envisager 

un systeme mixte ou les bandes-meres seraient stockees bien a 1'abri des 

meubles sur mesure, tandis que les eopies seraient rangees dans ces coffrets 

plus maniables et moins chers. 

E) GESTION.IHTELLECTPELLE DU FONDS 

I) Cote et elassifieation 

Seul le G.I.A.A., avee son fonds d'etude et de recherche, donne un 

indice Dewey a ses ouvrages. Pour les autres bibliothSques, le numero d'inven-

taire de 1'ouvrage tient lieu de eote. 

II) Fichiers 

- registre inventaire 

- fichier des abonnes 

- fichier des transactions 

III) Catalogues 

La notice bibliographique est reduite k sa plus simple expression : 

cote — nom de 1'auteur — titre — nombre de cassettes. Trois supports sont 

possibles ; la majorite des bibliotheques ont leur catalogue sur deux supports, 

quelques-unes mime sur trois (Toulouse, Caen, bientSt Laval). 

Le catalogue en noir est le plus populaire, qu'il soit a la biblio-

theque (en fiches) ou au domicile de 1'usager (en brochure)• 
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Le catalogue en braille est assez repandu. On ne le trouve qu'S la 

bibliotheqme, la duplication d'une brochure necessitant un equipement special... 

et couteux. II n'est guere utilise par les personnes agees, mais il est indis-

pensable aux jeunes qui veulent acquerir une certaine autonomie dans la recher-

che documentaire. 

Le catalogue sonore est sSduisant car il permet de stocker sur un 

mSme support le catalogue et les documents qu'il repertorie ; contrairement aux 

precedents, il est a la fois consultable par les aveugles et par les voyants. 

Mais la realisation en est delicate ; le probleme des additifs se pose avee plus 

d'acuite que pour les autres supports et la consultation en est difficile, ear 

pour trouver une seule reference, il faut eeouter toute la bande ; c'est pour-

quoi peu de bibliotheques en ont aetuellement (Caen,Toulouse)• 

Le catalogue doit etre disponible k la bibliotheque mais aussi Stre 

distribue aux usagers, direetement ou par correspondance. L*usager le eonsulte 

a domicile, ee qui lui permet de faire un choix prealable, avant de venir k la 
bibliotheque. Le catalogue lui est indispensable s'il souhaite eommander un 

ouvrage par correspondance ou s'il desire le faire retirer par un proche. Ce 

genre de catalogue est essentiel pour les personnes &gees sedentaires et pour 

les polyhandicapes. Pour Stre effieaee, il doit Stre remis a jour rSguliSrement, 

tous les trois ou six mois selon le taux d'aeeroissement des fonds. Un additif 

sera alors envoye gratuitement aux abonnes. 

Illustrons notre propos en eitant 1'exemple de la B.M. de Lyon: la 

bibliotheque possede sur plaee un catalogue auteurs ; les fiehes sont mixtes, 

braille et noir pour Stre lues par les non-voyants et par le personnel de la 

bibliotheque. Le catalogue matiere, peu utilise par les aveugles, est seulement 

rSdige en noir. Un catalogue auteurs en noir, sur brochure, est distribue gra-

tuitement aux usagers ; il est complete par des supplements reguliers et par 

une plaquette consaeree au fonds pour enfants. 

F) PRET A L'USAGEB 

Nous ne traiterons bien sur que ses particularites par rapport aux 

bibliotheques classiques. 

I) Pr§t direct 

1) Inserigtion 

- eertifieat medical : la plupart des bibliotheques reclament un 

certificat medical attestant que la personne dispose de moins d' 1/10° de vision, 

c1est-a-dire qu'elle ne peut absolument pas lire, mSme les ouvrages imprimes en 

gros caracteres (clair vision). En revanche, eertaines (Avignon), moins rigou-

reuses, n* exigent pas de certificat et acceptent toutes les personnes qui ne 

lisent qu'avee beaucoup de difficulte. 

- abonnement S il se doit d1etre symbolique $ 10F .... 

L'abonne s1inscrit d. titre personnel, mais il peut envoyer un 
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substitut pour retirer k sa plaoe les cassettes qu'il desire consulter } cette 

pratique est tres courante. 

2) Permanence 

La plupart des bibliotheques publiques sont ouvertes au public deux 

jours par semaine. 

3) Autonomie du_leoteur_ 

Les catalogues et les docuoents sonores doivent Stre accessibles aux 

aveugles grace a une signalisation en noir et en braille, afin que ceux qui 

veulent choisir leurs cassettes et les apporter a la banque de prSt puissent le 

faire, comme n'importe quel usager d'une bibliotheque traditionnelle. L'aveugle 

independant et actif doit se sentir totalement autonome vis-a-vis du personnel 

de la bibliotheque. 

Hais, en fait, la majorite des usagers est formee de personnes agees 

qui preferent, pour le choix des titres comme pour 1'operation de prSt, s'en 

remettre au personnel ; celui-ci doit Stre constamment disponible : ce genre 

d*usagers vient pour bavarder avec lui et non pour consulter les fichiers. 

II) Eeoute sur place 

Un equipement leger (magnetophone et casque ou eeouteur telephonique) 

est preferable aux cabines d'ecoute cheres, encombrantes et ou 1'usager ne tarde 

pas a developper des symptomes de claustrophobie. 

Trois types d1 amenagement sont possibles: 

- dans un but de detente s 

. ecoute individuelle : un casque et un siege confortable. 

• ecoute collective : plusieurs easques sont relies au mSme magne 

tophone, qui diffuse une seule cassette pour tous. Les usagers s'installent 

sur des sieges disposes en rond aufour du magnetophone, ou sur un eanape en fer-

a-cheval. G'est generalement le bibliothecaire qui manipule 1'appareil. 

- dans un but de reeherehe : 

Des^earrels',' ou boxes de travail equipes d'une ecoute individuelle. 

L'usager doit pouvoir manoeuvrer la bande (arret, marche arriere...) comme dans 

un laboratoire de langues. L'appareil doit Stre simple a actionner et ses tou-

ches equipees d'une signalisation en relief. 

L'ecoute sur plaee est un excellent support d'animation, mais,malheu-

reusement, deuas toutes les bibliotheques ou existe une possibilite d'ecoute 

( Caen, Toulouse, Lyon...),elle n'est absolument pas exploitee par les usagers» 

Peut-Stre preferent-ils le calme douillet de leur foyer potir ecouter leur roman 

prefere, ou peut-Stre le port prolonge du casque leur est-il desagreable ? 

Les earrels sont ideals pour les etudiants qui viennent preparer um 

expose ou un devoir, et peut-Stre leur frequentation augmentera-t-elle avee 

1'habitude. Les ecoutes collectives restent diffioiles a organiser car il est 
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indispensable que plusieurs personnes disposees a ecouter le meme ouvrage soient 

disponibles au mSme moment. 

Le conservateur de la future bibliothdque de Laval a eu 1'idee d'une 

installation legere qui ne serait pas destinee a une ecoute prolongee, mais oii 

lfusager viendrait parcourir, "feuilleter" un ouvrage quelques minutes afin de 

decider s'il 1'emportera. Une idee i. suivre... 

III) Pr§t par correspondance 

Le prlt par correspondance represente un pourcentage importsmt du 

volume annuel des prSts, ceci grSce a la franchise postale tant pour 1'envoi 

des cassettes a 1'usager que pour le retour des documents a la bibliotheque. 

Les usagers demandent, par telephone ou par lettre en noir ou en 

braille, les titres qu*ils ont choisis sur catalogue (le modele etant La Hedoute 

ou France-Loisirs...). Le travail le plus important se situe le matin, lors de 

1'arrivee du courrier. Une greve des P. et S. paralyse momentanement le service. 

Pour dechiffrer les lettres en braille ,la presence d1un "traducteur" est indis-

pensable ; c'est souvent un probleme difficile a resoudre. 

Les cassettes demandees sont triees et emballees dans des boltes en 

carton pre-pliees, sur mesure, contenant jusqu'a six cassettes. Ce carton est 

enveloppS d'un epais molleton plastique. A lfinterieur est glissee 1'etiquette 

de retour. Apres utilisation, 1'usager les remettra dans le carton molletonne, 

collera 11etiqustte de retour sur son colis et le deposera a la poste. 

A 1*A.V.H. de Paris, les cassettes sont expedi6es dans leur coffret 

d'archivage ; c'est pratique, mais les bords du coffret sont ecrases lors du 

transport. 

La cassette etant un support relativement fragile et les usagers la 

manipulant souvent maladroitement, il est necessaire de verifier son etat lors 

de son retour du prSt. En effet, les usagers 1'effacent par inadvertance (il 

est conseille de faire sauter les deux ergots lat6raux de la cassette pour en 

empecher definitivement 1'effacement, comme sur les cassettes du commerce) ; 

ils melangent les boitiers ou mSme n'ecoutent qu'une seulae piste par cassette 

omettant de la retourner... 

On v6rifie 1'etat apparent de la bande (rebobinage correct, sans 

brisure et sans noeud), le bon ordre des cassettes dans le boitier....certains 

completent cet examen sommaire par de courts sondages sonores en plusieurs poini 

de la bande, mais il est de toute fagon impossible de verifier integralement 

par 1'ecoute toutes les cassettes rendues chaque jour. 

Un appareil de lecture encrasse ou defeetueux peut causer des ravages, 

d'autant plus que, contrairement aux disootheques de prSt, on ne peut verifier 

l'6tat des tStes de lecture employees par 1'usager. On peut neammoins distribuer 

aux abonnes, regulierement, une cassette auto-nettoyante pour diminuer les 

risques. 
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On estime qu'une casaette aurvit a dix ou quinze prSte ; apres quoi, elle est 

admise a faire valoir see droits a la retraite... 

Avec ces operations de tri, emballage, redaction des adressea, verifi-

cation des eassettes,... le servlce de prSt par correspondanee represente un 

gros travail de manutention qui necessite un loeal et du personnel ; en revan,-

che, il permet de toucher les personnes agees, malades ou polyhandicapees, qui 

ne peuvent se deplaeer ;(c'est pourquoi les bibliothdquee d'h8pital ont choisi 

le systeme de commande sur catalogue). II permet aussi d'elargir 1'aire d'in-

fluenee de la bibliotheque au departement et a la region, voire aux pays voisina 

G) ANIMATION 

La plus essentielle et la plus constante des animations est realisee 

par le service d'aeeueil de la bibliotheque (personnel remunere et benevole). 

- formation des nouveaux usagers 

II s'agit de presenter la bibliotheque au nouveau venu en lui faisant 

reconnaitre les loeaux pour qu'il puisse y evoluer £ son aise, en lui expliquani 

le fonctionnement et les services rendus (prSt, ecoute sur place....) 

Le G.I.A.A. a mSme creS un guide de 1'usager sur trois cassettes. 

- eonseils de lecture 

Les personnes agees demamdent souvent conseil pour choisir un titre ; 

c'est 1'oceasion pour elles de discuter de leurs gofits, de leurs souvenirs de 

lecture... Si elles recherchent un auteur ou un sujet precis, elles s'adres-

seront au bibliothecaire plutdt que de se debrouiller elles-mSmes. Elles 

desirent generalement Stre accueillies, guidees, conseillees et maternees par 

une personne disponible et bien disposee a leur egard. 

- relations personnelles 

Dsms les associations, les benevoles connaissent personnellement tous 

les abonn6s, ce qui cree une ambiance gaie, intime et chaleureuse. Une certaine 

disponibilitS morale est neceesaire, une aptitude a ecouter ainei qu'une cer-

taine decontraction face au probleme des handicapes: surtout, ne pas se sentir 

coupable de voir... 

Une bibliotheque pour aveugles represente auseis 

- un centre d'information eur les problemes juridiquee, eociaux, 

medicaux, culturele, des handicapes. La bibliotheque doit eavoir repercuter 

aupres de ees abonnes 1'information que lui communiquent les associations 

concernees. 

- un lieu de rencontre privilegie avec les benevolee et entre eux s 

un coin-ealon doit Stre disponible pour les causeriee et papotagee, tandie que 

11organisation d'ecoutes en commun, eonferences et debats intensifie et elSve 

la conversation. 
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- un foyer d^incitation a la creation culturelle. avec la possibili-

te de creer un club s'int&ressant a la creation de documents sonores originaux 

( qui font actuellement defaut ) % cr&ations litteraires ( contes pour enfants, 

poSsies»..), reportages sonores (souvenirs historiques, la vie de la region...) 

ou montage, complexe mais enrichissant, d*une revue sur cassettes qui sera 

diffusee aupree de 1'ensemble des abonnes. 

- un relais dans le cadre des grandes animations municipales ou 

regionales sur le theme choisi, la bibliotheque se reserve les documents sonorei 

(enregistrements sur tous supports) ou tactiles (objets). Elle peut egalement 

accueillir certaines expositions itinerantes comme "Visages de 1'homme" $ cette 

exposition destinee aux non-voyants est aetuellement au Musee d*Art et d*Essai 

de Paris» 

H) RAPPORTS A ETABLIR AVEC LES 0R6ANISMES? LOCAPX 

qu'il s'agisse de bibliotheque publique ou d'associations privees. 

- cooperation pour un eontrSle bibliographique regional 

• L'echange des catalogues est absolument necessaire a 1'orien-

tation de 1'usager vers le fonds d'un autre organisme, eomme a la demande de 

pret-inter. 

• Ce n'est neaamoins qu'un ptle succedane du catalogue collectif 

regional qu*il serait tres profitable de realiser. 

• Le prSt-inter de cassettes doit Stre institutionnalise et pra-

tique entre les bibliotheques publiques mais aussi avec les associations pri-
WP 

* • II peut 8tre fruetueux de se mettre en rapport avec les asso-

ciations locales pour definir des politiques d'acquisition eomplementaires et 

non concurrentese 

- information des usagers sur les services proposes par 1'autre 

organisme.et reciproquement. 

- -prSt de cassettes a certains organismes : hopitaux (Caen), eentre 

de reeducation pour enfants, institution pour les jeunes aveugles (Lyon)..., 

generalement par 1*intermediaire d'un depositaire (enseignant, membre du per-

sonnel soignant...). 

Les rapports sont en general ouverts et spontanes avec les autres 

bibliotheques publiques, plus complexes avec les associations privees (concur-

rence de deux fonds similaires, mepris du veteran envers le nouveau venu, com-

plexe de superiorite intellectelle du G.I.A.A., peur d'une emprise de 1*Etat 

sur leur autonomie...) 

I) TTNE BIBLIOTHEQPE SONORE POPR LES ENFANTS 

Les bibliotheques sonores pour les enfants font actuellement defaut. 

Une toute jeune bibliotheque comme celle de Lyon travaille a ereer un fonds qui 

leur soit destine : la presence de plusieurs institutions pour enfants aveugles 

dans la region lyonnaise lui amene une population plus jeune ique la moyenne. II 
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est vrai aussi qulavee le developpement de 1'hygiene et de la medecine infan-

tile, il existe tres peu d'enfants aveugles, alors que la cecite "par usure" 

atteint les plus ag6s... Faut-il mettre les enfants d. 1'ecart, dans une section 

separee des adultes ? La population des handicapSs visuels d'une ville est 

rarement assez importante pour justifier une telle multiplication de locaux, 

mais il est parfois sage de reserver un coin de la bibliotheque a ces usagers 

bruyants et remuants (eomme le sont tous les enfants) afin qu'ils ne derangent 

pas les autres abonnes. On peut, en revanche, essayer de mSler enfants voyants 

et mal-voyants, selon les circonstances propres a chaque bibliotheque (exis-

tance d'une section pour enfants...). 

On peut essayer de creer un decor agreable et stimulant a la fois 

pour les uns et pour les autres 8 ces feuilles de plastique moulees en relief 

d'apres les contours d'une photographie, ces tapisseries modernes melant dif-

ferents materiaux, ces collages et assemblages d'objets et de matieres varies v 

flattant a la fois 1'oeil et la main. 

Le fonds de la bibliotheque dependra des tranches d'tge representees 

dans la population enfantine. Le docteur Tupin (Avignon) considere que les 

enfants aveugles ont en moyenne deux ans de retard sur les autres ; ce retard 

n'est aucunement dfl a la ceeite en elle-mSme, mais plutSt k la maladie qui l'a 
provoquee et qui, souvent, entralne conjointement des desordres cerebraux 

generateurs d'un certain retard dans la maturation intellectuelle. Gertaines 

institutions s1 occupent meme d'enfants debiles legers, dont 1'S.ge mental est 

tres inferieur a 1'S.ge reel. H leur est impossible de soutenir durablement 

leur attention, meme sur un sujet facile. IIb ne viennent generalement pas eux-
memes a la bibliotheque; un Sdueateur vient emprunter des cassettes pour eux. 

II y a lieu de tenir compte de ces distorsions d'&ge dans 1'appreciation des 

besoins reels des enfants. 

Pour constituer un fonds pour enfants, on peut acquerir quelques cas-

settes dans le commerce (Bayard et fiadio-France), mais il faut neaumoins en 

enregistrer soi«m§me la majeure partie.(cf. en annexe un exemple de fonds pour 

enfants : le catalogue de la B.M. de Lyon.) Les contes, les romans, les docu-

mentaires simples et attrayants (Bombard...) sont apprScies. II est plus diffi-

cile de trouver des histoires pour les plus jeunes, car la mode actuelle dee 

albums pour enfants tend a privilSgier le dessin par rapport au texte. A l'op-

pose, de nombreux disques existent dans le commerce qui sont destines aux en-

fants sans distinction de capacite visuelle i fables de La Fontaine, contes 

de fees, historiettes... 

Faut-il refuser lee cassettes aux enfants de peur qu'ils se dStour-

nent du braille ? L'A.V.H. de Paris n'a qu'un fonds squelettique pour les 

enfants, car elle craint que eeux-ci cedent £l la solution de facilite et aban-

dozment la pratique du braille pour celle du livre sonore. Quant a la biblio— 
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thSque de Lyon, elle ne met a leur disposition qu'un fonds de delassement et 

de loisirs pour ne pas concurrencer la documentation pedagogique en braille 

dont disposent leurs ecoles et centres specialises» 

En effet, le braille est indispensable aux enfants $ acquisition de 

1'orthographe, possibilite de rediger une correspondance, de dechiffrer la mu-

sique, les mathematiques... Le problSme est sensiblement le meme que celui des 

enfants voyants qui trouvent la television et les bandes dessinees plus faciles 

d'acces et plus attrayemtes que les livres. L'ecriture, qu'elle soit en noir 

ou en braille, reclame pour son deehiffrement un effort d'attention qui la rend 

plus rebarbative aux jeunes esprits, mais elle renferme aussi une richesse cul-

turelle que ne pourront jamais lui offrir les teehniques audio-visuelles. II 

faut amener les enfemts a prendre conscience de la complementarite de ces deux 

moyens d'expression et veiller i. ee qu'ils ne saerifient pas lfun a l*autre» 

Les enfants doivent Stre habitues a manier correctement les cassettes, 

a chereher eux-m§mes dans les catalogues et les fichiers, afin de developper le 

plus tSt possible leur autonomie envers le personnel de la bibliotheque ; il 

faut les conduire a devenir des usagers adultes, avertis et responsables et non 

d'eternels assistes. 

Le docteur Tupin realise S titre personnel un magazine sonore mensuel 

pour enfants (5 a 10 ans) et un autre pour adoleseents (11 £ 18 ans). II e& 

envoie environ 10 exemplaires aux ecoles de formation de Marseille (Arc—en—ciel] 

Pour les enfants, cette revue presente un complement intezressant de l*enseigne-

ment scolaire en braille. 

L'animation est un moyen essentiel d*interesser les enfants aux acti-

vites de leur bibliotheque $ tous les enfants apprecient 1'heure du conte ; que 

1'histoire soit racontee par un narrateur ou soit enregistree sur magnetophone , 

il s'agit toujours d'un moment privilegie qui reunit a e^lite voyants et non-

voyants. Parfois aussi, leurs Sducateurs viennent empruntrer des eassettes a la 

bibliotheque pour alimenter 1'heure du conte organisee par l'6tablissement • 

Une collaboration entre bibliothecaires et enseignants doit s'instaurer pour 

leur profit commun. On peut aussi faire peirticiper des enfants plus Sges a 

une"chasse au son" a 1'aide de ees mini-magnetophones dont la teehnique moderne 

nous a gratifies. Cette activite permet de dSvelopper chez eux 1'aeuite de 

1'ouie, 1'ouverture sur le monde exterieur et 1'autonomie. On peut integrer des 

enfants voyants au groupe et les envoyer en ehasse par deux (un voyant et un 

non-voyant) pour leur apprendre a se eonnaitre. Cet effort de reeherche et de 

mise en forme combattra peut-Stre aussi, chez eux, une attitude trop passive 

envers 1'information sonore qu'ils ingurgitent quoticfennement(radio,tele...) 
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Quarante-cinq mille Fremgais sont aveugles. 

11= on* besoin de structures culturelles adaptees a leur handicap, 

qui leur permettehfde s'instruire, de s'informer et de se distraire, afin 

qu'ils puissent s»epanouir en tant qu'individus et s»integrer harmonieusement 
dans la societe. 

La bibliotheque sonore met a leur disposition un media leger, 

robuste, maniable, relativement peu couteux:, aisement reproductible en 

nombreux exemplaires et qui, ne neeessitant ni effort de deehiffrement, ni 

apprentissage pr6alable, est en mesure de toucher toutes les eouches de la 

population mal—voyante, sans prejudice d'S.ge, de capacite motrice, ni de 

niveau eulturel s des enfants aux polyhandieapSs, des debiles legers aux 
universitaires... 

Ce suppor* d'information est par ailleurs apte k satisfaire des 

besoins extrSmement varies, en vehiculant aussi bien un cours d*informatique 
qu'un roman sentimental. 

Enfin, il est acoessible non seulement dans les locaux de la biblio-

theque, en prSt direct, mais aussi k domicile, par 1'intermediaire du prSt 
par correspondanee. 

A present, il appartient aux pouvoirs publics, d'une part, de dSter 

les bibliotheques sonores existantes des moyens suffisants pour leur permettre 

d'aecroitre, de diversifier et de diffuser leurs fonds de fagon aecrue, et, 

d'autre part, de creer de nouvelles bibliotheques publiques qui completeront 

efficaeement un reseau prive archalque et lacunaire, afin qu'un aecSs ais6 

aux documents sonores soit enfin assure a la majorite des handicapes visuels 
frangais. 
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STJPPLSMENT DU CATALOGUE DE CA55ETT5S EN DATE DE JANVIER 7Q81 

ROMANS 

AUTEURS 

ANGLADE J. 
AYME M. 
AHO J. 
ANDERSEN H.C, 

BARJAVEL R. 
BUCK P. 
BOURIN J. 
BROMFXELD L. 

i» ir 

BOSQUET A. 
BBLLEMARE P„ 
3AJLZAC H. de 

CAGNATI I. ' 
COULONGES H. 
CARRIERE J. 
CHAMSON A. ' 

ir 

CAVANNA 
n 

CURTISS J-.L. 
CAUVIN P. 
CONCHON G. 
CAMUS A. 
CARS G. des 

n 

CLAVEL 3. 
CAU J. 
CRONIN A.J. 

DUHL4MEL G . 

NUMERO TITRE NOMHRE CASSETTES 

DARD F . 
DENUZIERE M. 
DICK P.K. 
DOSTOIEVSKY 
DORIN F. 
DAUDET A. 
DUCREUX 
DU30IS I. 

ESTANG L. 

FOURNZER A. 
FRANCE A. 
FALLET R. 
FUNK-BRENTANOT 
FLEMMING 
FLAUBERT G . 

GALLOIS C. 
GIROUD F . 
GRAFTEAUX 5. 
GER3ER A. 
GIONO J. 

97*4 — La bonne rosee 
351 — La frable auae creves 
865 - L'ecume des rapides 
934 — La petite sirene 

85 r 
845 
901 
911 
914 
941 
958 

La charrette bleue 
La premiere femme de Juan 
^res sage Helccxse 
La mousson T.I 

" T. II 
J^.L. Trabert Medecin 
C'est arrive un jour 

986 - Le lys dans la vallee 

846 — Le jour de conge 
876 - L' adieu a la femrtie sauvage 
884 - La caverne des peatiferes 
892 - La superbe 
960 — La tour de Constance 
902 - Les ritals T.I 
904 - Les Russkoffs T.II , , 
908 - L'horizon derobe (la moitie du chemin)T.II 10 
927 - C»etait le Perou 
928 - La corrida de la victoire 
931 — L1etranger 
942 - Le grand Monde T.I L1allie 
943 - " " T.II La trahison 
982 — Marie Bon Pain T.IV Les colonnes du ciel 
944 - Nouvelles -du Paradis 
964 - SQUS le regard des etoiles 

938 - Suzanne et les jeunes hommes 
Chronique des Paaquxer T.IX 

916 — Combats contre les ombres 1 

Chronique des Pasquier T.VIII 
849 — Fables de mon jardin 
853 - Le monte—charge 
866 — Un chien de saison 
896 « Confession d'un barjot 
899 - L'idiot 
835 - Les lits a une place 
969 - Tartarin sur les Aipes 
972 — La porte tournante du Cafe Riche 
9T9 - Le petit Octobre 

973 - La fille a 1'oursin 

891 - Le grand Meaulnes 
895 — La revolte des anges 
921 - La soupe aux choux 
947 — L'affaire du collier 
948 — Chauds les glagona 
951 — Madame Bovary 

847 — Une fille cousue de fil olanc 
852 - La coraedie du pouvoir 
358 — Memee Santerre 
861 — Le faubourg des coups de trique 
879 - Ang-elo 
905 — Fragments de paradis 
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CATALOGUE DU G.I.A.A. ( Extrait ) 

fr> Bande® 
. COTE » (i AUTEUR TITRB SENKE , 

• w I 7 
2910 H)PHSR ej—L. Mathimatiquea Terminale A 1971 4B 4,75 51SC0 
4@®6i BOURSIN. J-L. Mathimatique® Terminale B 1971 5® 4,75 51SC0 
$105 BOURSIN DEVISMES GITTGN MathSm&tiquea Seconde A C T 1973 9B 4 ,,75 518 
2869 BOURSIN & Cell. ISathemBtiquss Termi» C B 1971 51SC0 
2884 BOURSIN & Coll. idem tome II 51SC0 
2943 BOURSIN & Coll. idem teme III 51SC0 
1818 BOURSM & Coll. MathSmatiquea Termi. D t.H5B 4,75 51SC0 
^513 BOURSIN & Coll. Mathimatique-s lere A ® 51SC0 
2471 BOURSIN & Coll. Mathematiquee lere C D B tome I 1970 51SC0 
2797 BOURSIN & Cell. Matbematiquea lere C D B tome II 1970 51SC0 
3482 BOUSQUIE ff. Le sujet g£n6ral de frangais par 4B 9,5 42SC0 

1'exemple 
79-12423 C BOUSSEL P. Veillees du pays normand 4C , 844 
78-11097 BOUSSINOT Reger Vie et mort de Jean Chalosae 5® 9,5 841 
73 BOUTARIC A. La Phyaique de la vie 4B' 9,5 57 
77 BOUTARIC A. Les r@yons Z 4B 9,5 53 
3877 C BOUTEFEU Reger Je reste un barbare 5C 844 
3877 BOUTEFEU Roger Je reste un barbare 4® 9,5 844 
835 BOUTHOUL Gesten Aveir la paix SBi 9,5 844 
505 BOUTHOUL Gaaton Sauver la guerre i)Ife 9,5 844 
1222 BOUTROUX Emile La Philosophie de KANT 8B 4,75 14 
7318 BOUVIER Jean Initiation icenomique contemper-- 10M.75 33 
9268 BOUYER La Mble et 1'Bvangile 24 
3268 BOUYER fP.Louia) La bible et 1'Bvangile m 4,75 24 
9191 C BOUYER (Louie) Du protestantisme & 1'Bglise 17C 28-25 
3307 BOUYER (P.Louia) L'Eglise de Diexy;erp® Su Chriat 2989,5 25 
3689 BOUYER (P.Lauia) Le rite et lBH@mme SB 9,5 25-39 
79-13079 C BOUYSSOU Rene Cours de Droit pfcfblic applique 17C 34 
74 BOUZAT Albert L'inergie atomique 4B 9,5 53-66i 
3937 BOUZBT Gtammaire eapagnole cl.aup— 10B9,5 43 
2415 BOY ANCB Pierre Lucrece et 1'epieuriame 8B' 9,5 18 
§412 BOYER (Dr Jean) Precis de medecine pjr^ventive 12M,75 61 
5776J BOYLSTON Helen Susan Bartom el&ve infirmifcre 3C 843 
78—@990 C BRACH ET Ph. L'Etat—Patren 10« 35-32 
S528 C BRADBUHY D@Ugles Chroniques martiennea 7C 841 
79-14274 BRADANCE Anee Clichy aur Pacifique 844-39 
1734 BMIMH ffuv call LOEG WEIL Juriaprudence administr, • 34 
877 BMIDER.Densia Lmniere et flamme t le ®reco 7B 9,5 92-75 
4415 BRAILLB ABrige de Braille 3B 9,5 41 
78-11176 C BRAKE Richard Jonathan Livingaton Le Gioiland 2C 841 
7151 BRASILMCB5 An thologie de la poeaie grecque 11B6,5 843-88 
78-12000 C BRASILLACH' Comme le tempa passe @C 844 
78-9221 C BEASILLACH Le prosea de Jeanne dlArc 6C 941 
78-6994 C BRASILLACH Los sept couleura 8C 841 
4089 BRASILLACH Les aept couleura 4B 9,5 841 
4650 BMSILLACH. coll de BARDECH! E Histoire du cin&na I 77 
297 BRASSENS presente par A. BONNAFE 1B 4,75 843-78 
8282 BRAUN Patrick Medecins et sorciers des Andes 9B 9,5 39-61 
749 BRAUN Werner von Voici 11espace 9B: 9,5 52 
4376 BHAUSTEIN & DELORT Venise 6$ 4,75 94 
6013 BRAVARD J. Evaluatien dee entrepriaes 2B 4,75 38 
10096 C BRAY Rene Pormation doctrine claa®» en Fce 2C 
3881 BRECHT TheStre II 8B 9,5 83-842 
7572 BRECHT Thiatre V 7E 9,5 83-842 
£642 BRECIIT Antigone d^apres.Sophocle 1B 9,5 83-842 
2779 BRECHT Coriolan d'apres.Shakespeare 2B 9,5 83-843 
2056 BRECHT Der gute Mensch von Sezuan 2B 4,75 83 
2192 BRECIIT Bertold Herr Puntila und aein knecht Matti3©4,75 88 
2025 BRECHT B. Mutter courage und ihre Kinder 4B 9,5 83 
2778 BRECliT B. Le precepteur, d'aprea Lenz 2B 9,5 83-842 
6367 BREDIN & LOUSSOUARN Droit de commerce international 34-38 
8476 BREHANT Jacques 1 Thantos:. Le malade et le medecin dev. la mortllB9.5 
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A S S O C I A T I O N  V A L E N T I N  H A O Y  
' Pour le Blen des Aveuglea 

A C A D £ M I E  B R A I L L E  
97. boulevard des Belges i &S2.. 
Magasln: 130, rue de Seze : - C-0 

LYON (6*) 

SERIE SCIENIIPIQUE 

" Quand craque notre coquille " (G£o Sept. 1981) 
" On a trouve du Methane non fossile " (Scienoes et Vie - Sept 81) 

" Un engin sous-marin sanq iquivalent "L'Epaulardn (id.) 

" Une innovation qui vient de 1'espace, le stockage cindtique d'energie 

(Recherche - Octobre 81) 

" Le succks des nouveaux antibiotiques"(Science et Avenir Octobre 81) 

" Chasse internationale aux ondes gravitationnelles. " 
(Scienne et Vie - Sept 81). 

SERIE ECOHOMIE ?OLITIQUE 

" Chfiaage : Les idees des autres " (Nouvel Economiste 14 Sept. 1981) 

" L'etat de grS.ce de Reagan" (Expansion du 17 Sept. 1981) 

" Le Pouvoir prend le Pouvoir " (Nouvel Economiste 14 Sept. 1981) 

" Ou teouver 1'argent " (Expan$ion 17 Sept. 1981) 
" Decentralisation : 1'Aventure " (Nouvel Econoaiiste 27 Juillet 1981) 

" L'exportation malade de la politique " (id. 24 Aoflt) 

" T.G.V. : 12 Ministres mais une ligne aroite " (id. 14 septembre) 

" La Colerti des Viticulteurs " (ide 5 Aofit) 

" Nucleaire : Le poids de 1'Heritage " (id. 10 Aoflt). 

SERIE "VARIETES" 

- Nouvelles prises dans La Croix (Septembre 1981) : 

Le Mensonge (K. Clement) 

Le Captif (J.B. Clain) 

Le Bien-Etre des Travailleurs (J; Petrov) r 

—De la Revue "Harmonie" (Octokre 1981) 
, La Husique baroque (J. Ch» Magloire) 

Le Chant choral 
La Pratique de la Flflte 

- De la Revue "LIRE" : 
Hme de Maintenon (Pr. Chandernagor) 

Le Flirt et le Haralchinage (Mart. Segalen) 

SOMMAIRE DE LA REVUE MENSUELLE 

"LA RONDE SONORE" 

A.V.H. DE LTON (octobre 1981) 
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VILLE DE LYON 

Lyon, lo. &VRXL ̂ 962 
3§me Arrondissement 

BIBLIOTHEQUE SONORE 

246, rue Duguesclin 

69003 L Y 0 N 

Tttephom :  S95.01.39 

Aptoro h Boa»w 1 oaoeette 523 - 328 

BAUBOU?**» Lo QeignGur dos Bsutea Bu6tfiS«<» 4 eassettee 497 - 498 
1 

LQ BihS 5,0 Jullon.- 1 oaeaotto 539 *• 540 

BU2SA5fI««* La famouoo Invrxsica da la Sicilo psa? les emfl.» 
2 eaaeettea 488 - 489 

ContQQ ot rsusiquog d^Afriquo.» 1 oaeDetto 522 mm 527 

OOGS*«» ta suorro fiea Vds&te8»»-4 oaeaattea 509 - 510 

EITGHGOGIC.— L#iasaisissa"bl© hommo des aeises.« 3 oassottoQ 491 - 492 

LO Lcmp.<* 1 toSSQtte 541 542 

Lo Mot izrfcordit.— 1 oefflsotte 543 «• 544 

Llaŝ ques»* X caeeotto 524 *• 329 

Olf» Hito, ot ls veat dxi Sud.~ 1 cassotto 535 - 536 

PDEOL.- La jtmgle do l*©r mudit*-» 2 caocotteo 506 - 507 

Le Petit Lolp.- 1 oaseetto 545 - 546 

Qmlle jouraoo pour Pierro-YvQa.» 1 oaasotte 537 • 53© 

BaerSascoa.- 1 oaoeotte 525 - 530 

lIa5ozfc-»Salle.<» La petite corcisbro.- 1 oaasotte 533 • 534 

)— U. (2̂ 5̂ fcê u- . — S?8 " ̂ 7*3 

k • 

CATALOGUE DU FONDS POUR ENFANTS 

DE LA B.M. DE LYON ( extrait ) 
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BIBLIOTHEQFES ET OEGANISMES CONCEENES 

Association cles donneurs de voix, 

18, rue Blanche, 

75009 Paris. 

Association Valentin Haiiy pour le 

5« rue Duroc, 

75007 Paris. 

bien des aveugles, 

t«l. t (1) 734 07 90 

Groupement des intellectuels Aveugles ou Amblyopes, 

5, avenue Daniel Lesueur, 

75007 Paris Gedex 06. (1) 566 07 07 

Association Valentin Hatiy, filiale de Lyon, 

97» boulevard des Belges, 

Lyon 6°„ (7) 852 42 90 

Bibliotheque sonore pour aveugles et mal-voyants, 

246, rue Dugesclin, 

69003 Lyon. (7) 895 01 39 

Bibliotheque sonore municipale de la Ville d'Avignon, 

Foyer du 3° age, 

rue CollSge de la Croix, 

84000 Avignon. 

Bibliotheque Centrale de Pret du Haut-Rhin, 

1, avenue Foch, 

68000 Colmar. (89) 41 38 62 

Bibliotheque sonore municipale de Toulouse, (61) 22 29 22 

poste 31 07 
Bibliotheque sonore municipale de Caen, 

place Louis Guillouard, 

14037 Gaen Cedex. (31) 86 22 01 
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Bibliotheque sonore municipale de Marseille, 

Assooiation Les Cannes blanches, 

?8, La Canebiere, 

13001 Marseille. 

BibliothSque sonore municipale de Laval, 

place de Heree, 

53017 Laval Cedex B.B. 333 . (43) 53 86 36 

poste 30 
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P^riodiqnes specialises $ 

Le Ghariot : bulletin de liaison des bibliotheques de malades, des h8pi-

taux, des maisons de cure et de retraite / Association des Aiais du 

Chariot Trimestriel. 

ISSN 0 248 - 9287. 

Le Courrier du Bibliophile Handicape : mensuel d'information / Club des 

Bibliophiles HandieapSs .- Le Baincy : C.B.H. , ea 1976 - • 

ISSN 0 396 - 8081. 

mi traite des problSmes du livre, des handicaps et de leur prevention". 

Chaque numero eontient des articles de fond et une bibliographie thema— 

tique. 
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T A B L E  B E S  M A T I E R E S  

Introduction. 1 

Premiere partie $ La situation actuelle des bibliotheques sonores 

pour aveugles en France 

A) Au niveau national : Les grandes associations 2 

I) L'Association Valentin-Haiiy. 

II) Le Groupement des Intelleotuels aveugles ou Amblyopes. 

III) De la bibliotheque de lecture publique a la bibliothSque 

d'etude et de recherche. 

B) Au niveau local: 8 

I) Les filiales des grandes associations. 

II) Les bibliotheques publiques-

III) Bibliotheques publiques et associations privSes. 

Deuxieme partie : Specificite des bibliotheques sonores 

A) Un media original : la cassette : 16 

I) L'avenement de la cassette . 

II) Le braille et la cassette. 

B) Problemes inherents aux bibliotheques sonores : 22 

I) Le droit d'auteur. 

II) Le benevolat . 

III) L'absence de cooperation entre les divers organismes 

ooncernes . 

IV) Les lacunes en documentation universitaire, scientifique 

et technique . 

V) La fermeture des bibliotheques sonores aux mal-lisants . 

Troisieme partie t Creation et orgsmisation d'une bibliotheque 

sonore 

A) Budget d'investissement . 

B) Implantation . 

C) Locaux . 

D) Constitution du fonds „ 

E) Gestion intelleetuelle du fonds « x 
V 

F) Pr§t a 1'usager, 

G) Animation , 

H) Bapports a etablir avec les organismes looaux 

I) Une bibliotheque sonore pour les enfants. 

Conclusion . 
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